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GLOSSAIRE et ABREVIATIONS  
 
 
 
ARS : Agence Régionale de Santé 
AOC :  Appellation d’Origine Contrôlée  
CDCEA :  Commission Départementale de Consommation des Espaces Agricoles  
CE :  Commissaire Enquêteur  
CE :  Code de l’Environnement  
CM :  Conseil Municipal 
CU :  Code de l’Urbanisme  
CGCT :  Code Général des Collectivités Territoriales  
CODERST : Conseil Départemental de l’Environnement et des Risques Sanitaires et 

Technologiques  
DDRM :  Dossier Départemental des Risques Majeurs  
DDT :  Direction Départementale des Territoires 
DREAL :  Direction Régionale de l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement  
DPU :  Droit de Préemption Urbain  
EPF/SMAF :  Etablissement Public Foncier / Syndicat Mixte d’Action Foncière  
ER :  Emplacement Réservé 
ICPE :  Installation Classée pour la Protection de l’Environnement  
IGP :  Indication d’Origine Protégée  
MISE :  Mission Inter Services de l’Eau  
MO :  Maître d’Ouvrage 
OAP :  Orientation d’Aménagement et de Programmation  
PADD :  Projet d'Aménagement et de Développement Durable  
PEB :  Plan d’Exposition au Bruit  
PLH : Plan Local de l'Habitat  
PLU:  Plan Local d’Urbanisme  
POS :  Plan d’Occupation des Sols  
PPA:  Personne Publique Associée  
PPRNPi:  Plan de Prévention du Risque Naturel Prévisible d’inondation  
PLU : Plan Local d’Urbanisme 
RNU : Règlement National d’Urbanisme  
SAGE :  Schéma d’Aménagement et de Gestion des Eaux  
SAU :  Surface Agricole Utile  
SCOT :  Schéma de COhérence Territoriale  
SDAGE : Schéma Directeur d’Aménagement et de Gestion des Eaux 
SEMERAP :  Société Economie Mixte Exploitation Eau Potable Assainissement  
SEPAC :  Syndicat d’Etude et de Programmation de l’Agglomération Clermontoise  
SIA :  Syndicat Intercommunal d'Assainissement  
SIAEP :  Syndicat Intercommunal de captage et d’Alimentation en Eau Potable  
SITCOM :  Syndicat Intercommunal de Traitement et de Collecte des Ordures Ménagères  
SIVOM :  Syndicat Intercommunal à Vocations Multiples  
SIVU :  Syndicat Intercommunal à Vocation Unique  
SPANC :  Service Public d’Assainissement Autonome  
SRCAE :  Schéma Régional du Climat, de l’Air et de l’Energie de l’Auvergne  
SRU:  Solidarité Renouvellement Urbain (loi)  
SUP:  Servitudes d’Utilité Publique  
UDI : Unité de Distribution 
ZNIEFF : Zone Naturelle d’Intérêt Ecologique Floristique et Faunistique 
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RAPPORT D’ENQUETE PUBLIQUE 

 
 
 

1- OBJET DE L’ENQUETE – CADRE GÉNÉRAL 

 
 

1.1. Objet de l’enquête 
 
Le dossier soumis à la présente enquête concerne le projet de révisions du Plan Local d’Urbanisme de la 
commune de ROMAGNAT (63).  
L’objet de l’enquête est de présenter au public le projet de PLU et de recueillir ses observations orales, et 
écrites. Le projet soumis à enquête publique tient compte des conclusions de la concertation organisée par la 
commune de ROMAGNAT.  
Réciproquement à l’information du public sur le projet, l’enquête publique est le moyen pour la commune de 
ROMAGNAT de connaître l'avis des citoyens sur les sujets traités dans le projet définitif et de considérer des 
aspects nouveaux, qu'elle n'avait pas envisagés ou peu développés jusque-là. 
 

1.2. Prescription de l’enquête publique 
 
Conformément à la réglementation en vigueur, Monsieur le Président de la Communauté de communes 
CLERMONT AUVERGNE METROPOLE a prescrit une enquête publique par arrêté du 02 octobre 2017, dont 
une copie est jointe au rapport, pour une durée de trente-cinq jours consécutifs, du 02 novembre 2017 au 06 
décembre 2017 inclus. Cette décision a été prise après arrêt du projet de révision du PLU en date du 30 juin 
2017.  
 
1.3. Désignation du commissaire enquêteur 
 
Monsieur le Président du Tribunal Administratif de Clermont-Ferrand a désigné Madame Brigitte FLORET, en 
qualité de commissaire enquêteur titulaire chargé de conduire l’enquête publique relative au projet de 
révision du Plan Local d’Urbanisme de la commune de ROMAGNAT. Décision du 11 août 2017 - dossier 
N°E17000133/63. 
 

1.4. Information au public - Publicité 
 
Conformément à la loi, l’information du public a été faite : 

� par voie de presse dans les journaux : 

− LA MONTAGNE : le 16 octobre 2017 et le 08 novembre 2017 

− LE SEMEUR HEBDO : le 13 octobre 2017 et le 03 novembre 2017 

− Articles sur les pages locales du journal LA MONTAGNE : le 27 octobre 2017 et le 04 
novembre 2017 

� Par affichage  

− à la mairie de ROMAGNAT : affiche format A2 sur l’entrée de la mairie de ROMAGNAT, 
depuis la voie publique –durant toute la durée de l’enquête. 

− Sur les panneaux d’affichage communaux de ROMAGNAT, SAULZET-LE-CHAUX, OPME. 

− Sur les 2 panneaux lumineux dans la ville de ROMAGNAT visibles depuis la voie publique – 
durant toute la durée de l’enquête. 

� Par voie d’information électronique / internet :  

− Affichage sur le site de la commune de l’information d’enquête publique 
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− Mise en ligne du dossier complet sur le site de la mairie : http://www.ville-
romagnat.fr/plu.aspx. 

− Mise en ligne du dossier complet sur le site de Clermont Métropole : 
clermontmetropole.eu/habiter.se.deplacer/urbanisme/plu-plan-local-durbanisme-plu-de-
romagnat 

− Adresse postale et électronique pour le dépôt de courriers, courriels et observations : 
durant toute la durée de l’enquête 

− Mise en place de postes informatiques pour consultation sur place : durant toute la durée 
de l’enquête. 

 

1.5. Cadre de l’enquête 
 
1.5.1. Ouverture de l’enquête 

 
Le dossier complet a été mis à disposition du public le 02 novembre 2017 date d’ouverture de l’enquête, 
ainsi que le registre d’enquête publique que j’ai paraphé avant ouverture d’enquête.  
L’ensemble du dossier complet a été vérifié. 

 
1.5.2. Historique et déroulement de l’enquête 
 

� Décision par délibération du Conseil municipal de lancer la révision du PLU : 05 février 2015. 

� Débat en conseil municipal sur les orientations du PADD: le 06 octobre 2016. 

� Délibération du Conseil municipal demandant une modernisation du contenu dans le cadre de la 
révision: le 23 mars 2016. 

� Délibération du CM pour autorisation du transfert de la procédure, à CLERMONT AUVERGNE 
METROPOLE : le 23 mars 2017. 

� Délibération du Conseil Municipal sur le bilan de la concertation et arrêt du projet de révision de 
PLU : le 29 juin 2017. 

� Délibération du Conseil Communautaire de CLERMONT AUVERGNE METROPLE sur le bilan de la 
concertation et arrêt du projet de révision de PLU en vue de sa notification aux personnes publiques 
associées et consultées puis mise à l’enquête : le 30 juin 2017. 

� Désignation du commissaire enquêteur par le Tribunal Administratif de CLERMONT-FERRAND : - 
dossier N°E17000133/63 : le 11 août 2017. 

� Réunion avec Mme VERRION, M SCHNEIDER de la mairie de la commune de ROMAGNAT et Mme 
SANDER de CLERMONT AUVERGNE METROPOLE : le 28 août 2017. 

� Visite des sites avec Mme VERRION, M SCHNEIDER de la mairie de la commune de ROMAGNAT et 
Mme SANDER de CLERMONT AUVREGNE METROPOLE : le 20 septembre 2017. 

� Arrêté du Conseil Communautaire de CLERMONT AUVERGNE METROPLE de mise à enquête publique 
du projet de révision du PLU de la commune de ROMAGNAT : le 02 octobre 2017 

� Réunion avec le bureau d’étude SYCOMORE URBANISME : le 25 octobre 2017 

� Affichage de l’arrêté d’enquête publique en mairie de ROMAGNAT: le 18 août 2017. 

� Parution de l’avis d’enquête publique dans le journal LE SEMEUR HEBDO : le 13 octobre 2017 

� Parution de l’avis d’enquête publique dans le journal LA MONTAGNE : le 16 octobre 2017 

� 2ème parution de l’avis d’enquête publique dans le journal LE SEMEUR HEBDO : le 03 novembre 2017 

� 2ème parution de l’avis d’enquête publique dans les journaux LA MONTAGNE: le 08 novembre 2017. 

� Ouverture de l’enquête publique : le 02 novembre 2017 à 8h30 

� Première permanence: le 02 novembre 2017 à 8h30 à 12h00 prolongée jusqu’à 12h30. 
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� Deuxième permanence du 24novembre 2017 :de 13h30 à 17h00 prolongée jusqu’à 18h00 . 

� Troisième permanence du 06 décembre 2017 :de 13h30 à 17h00 prolongée jusqu’à 20h45. 

� Clôture de l’enquête publique 06 décembre 2017 : à 20h45 

� A l’issue de l’enquête, la mairie de ROMAGNAT a remis le certificat d’affichage : le 06 décembre 2017. 

� Réunion de synthèse avec la mairie de ROMAGNAT : le 07 décembre 2017 

� Remise en main propre du procès verbal de synthèse à M SCHNEIDER chargé d’urbanisme à la mairie 
de ROMAGNAT, et M CHOMETTE de CLERMONT AUVERGNE METROPOLE :  le 11 décembre 2017  

� Deuxième visite de sites (emplacements réservés) avec M SCHNEIDER et M CHOMETTE : le 11 
décembre. 

� Réponses CLERMONT AUVERGNE METROPOLE  sur le PV de synthèse : reçues les 22 décembre 2017. 

 

1.6. Cadres règlementaires du projet d’élaboration du PLU 
 

Le Plan Local d’Urbanisme est un document d’urbanisme institué par la loi Solidarité et Renouvellement 
Urbain (SRU) du 13 décembre 2000 et la loi 2003-590 du 02 juillet 2003 dite Urbanisme et Habitat (UH). 
Le PLU a pour objectif de définir les enjeux et l’avenir de la commune. En cela, il est un projet collectif et non 
une somme de projets individuels. 
C’est un document opposable aux tiers (qui s’impose à tous).  
Cette enquête est mise en œuvre selon les dispositions (liste non exhaustive):  

� du code de l’environnement, articles L. 123-1 à L. 123-20 et R. 123-1 à R. 123-27 dans leur version 
applicable à compter du 1er juin 2012,  

� du code de l’urbanisme, les articles L101-1 et L101-2  
� du code de l’urbanisme, articles L. 123-19 et R. 123-19. Décret n° 85-453 du 23 avril 1985 modifié, 

articles 7 à 21 pris pour l’application de la loi n° 83-630 du 12 juillet 1983, article R. 1233-2-1 Version 
en vigueur avec terme du 3 mars 2012 au 1er février 2013, relative à l’évaluation environnementale, 

� du Code de l’Urbanisme, la loi du 6 août 2015 n°2015-990, notamment, les articles L151-4 à L151-8, 
et L151-12, L151-15  

� du Code de l’Urbanisme, articles L300-2, L123-1 et suivants et R 123-1 et suivants, 
� du Code du Patrimoine Décret du 31 octobre 2014 (n° 2014-1314) 
� du Code des Postes et Communications Électroniques, les articles L48 et suivants.  
� de la loi n° 83-630 du 12 juillet 1983 relative à la démocratisation des enquêtes publiques,  
� de la loi n° 2002-276 du 27 février 2002 relative à la démocratie de proximité,  
� de la loi n° 2003-590 du 02 juillet 2003 relative à l’urbanisme et à l’habitat, apportant des 

adaptations au Code de l’Urbanisme,  
� de la loi n° 2006-872 du 13 juillet 2006 portant engagement national pour le logement,  
� de la loi dite « Grenelle II » du 12 juillet 2010.  
� de la loi n° 2000-1208 du 13 décembre 2000 relative à la Solidarité et au Renouvellement Urbain 

(SRU), modifiant le Code de l’Urbanisme, et substituant les Plans Locaux d’Urbanisme (PLU), aux 
Plans d’Occupation des Sols (POS),  

� de la loi 2003-590 du 02 juillet 2003 dite Urbanisme et Habitat (UH), 
� De la loi ALur qui rend tous les POS caduques à partir du 27 Mars 2017. Le projet d’élaboration du 

PLU de la commune de ROMAGNAT entre dans ce cadre là. 
 
 

2- PRESENTATION DU DOSSIER 
 

2.1. Présentation du contexte 
 

La commune de ROMAGNAT fait partie de l’arrondissement de CLERMONT-FERRAND et de la première 
couronne de l’agglomération clermontoise. ROMAGNAT fait ainsi partie des 21 communes inscrites dans la 



Enquête publique relative au projet d’élaboration du Plan Local d’Urbanisme de la commune de ROMAGNAT - du 02 novembre 2017 au 06 décembre 2017 

12 

communauté de communes CLERMONT AUVERGNE METROPOLE dont la population s’élève à environ 
300 000 habitants. 
L’altitude varie entre 837 mètres (Puy Giroux) et 391 mètres (Bourg de ROMAGNAT) 

 
Plan de situation 

 

 
 

Historiquement, la commune est composée des villages de ROMAGNAT, OPME, SAULZET-Le-CHAUD et 
CLEMENSAT.  
SAULZET et OPME séparés du bourg de ROMAGNAT ont conservé un caractère agricole par une implantation 
cernée de paysages naturels et cultivés. CLEMENSAT prolonge ROMAGNAT à l’ouest par une insertion 
paysagère plus ouverte sur la nature que le bourg de ROMAGNAT qui, dans son évolution et par sa proximité 
avec la ville de CLERMONT-FERRAND, a pris un caractère nettement plus urbain notamment sur ses faces 
nord qui rejoignent AUBIERE et BEAUMONT. Pour autant, la proximité des coteaux du plateau de GERGOVIE 
laisse une large place à la nature et à l’agriculture sur les bords de la ville. La commune présente ainsi une 
variété de situations et de paysages qui sont vécues comme un atout attractif. 
 
Des voies importantes relient les différents bourgs et permettent des connexions rapides à la ville de 
CLERMONT-FERRAND mais aussi dans les autres directions du département.  
Ainsi, la D2089 relie les villages entre eux par une quatre voie très fréquentée qui va bien au-delà de  la 
partie ouest du l’agglomération et qui rejoint l’autoroute A75 à quelques kilomètre à l’est de ROMAGNAT.  
A l’articulation de ROMAGNAT, cette voie permet aussi la jonction des communes limitrophes qui sont : 

− BEAUMONT et AUBIÈRE : au nord 

− PÉRIGNAT-LÈS-SARLIÈVE et LA ROCHE-BLANCHE : à l’est 

− CHANONAT : au sud 

−  SAINT-GENÈS-CHAMPANELLE et CEYRAT : à l’OUEST. 
Elle permet aussi de rejoindre dans un rayon de 10mn environ l’aéroport de CLERMONT AULNAT, la GRANDE 
HALL D’AUVERGNE (ZENITH), les jonctions des autoroutes A89 et A71 pour exemple. 
Egalement, un triangle de routes relie tous les bourgs de la commune entre eux sans obstacle et de manière 
directe malgré le relief. 
Le réseau de bus est également important. 
Ainsi, la commune de ROMAGNAT dispose d’un emplacement favorable en matière de liens sur l’extérieur et 
d’une implantation paysagère particulièrement attractive. 
 

2.1.1. Contexte démographique 
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La commune de ROMAGNAT, soumise à l’influence de l’agglomération, est passée de 4244 habitants 
en 1968 à 8234 habitants en 2007 pour une superficie de 16,84 km². Si la population observait une 
forte croissante jusqu’en 1990, depuis elle reste relativement constante et subit même une légère 
régression depuis 2008 (-2,2%).  
La structure démographique de la commune de Romagnat est déséquilibrée avec une part 
relativement faible des moins de 30 ans représentant environ 1/3 de la population et une sur-
représentation des plus de 60 ans dont la part ne cesse d’augmenter (14% en 1990, 20 % en 1999, 
24% en 2008, 29% en 2013). 
De plus, les couples sans enfants représentent 48,5% des ménages.  
Dans le cadre de la révision de son PLU, la commune de ROMAGNAT met en cohérence avec le SCoT 
ses objectifs d’urbanisation et prévoit de : 

- Assurer le renouvellement de la population en inversant les tendances démographiques 
actuelles (diminution et vieillissement) 

- Proposer une offre en logements qui corresponde aux besoins des ménages pour 
conserver/attirer des habitants sur la commune  

- Apporter des réponses adaptées au vieillissement de la population : en matière 
d’équipements, de services, d’accessibilité, de logements…  

- Favoriser une mixité sociale, rendre accessible la commune à tous les ménages  
Très marquée par la dominance du pavillonnaire, la commune est actuellement déficitaire en 
proposition de logements. Pour cela, elle doit répondre aux engagements fixés au SCoT et au PLH en 
matière de production de logements et doit pour cela : 

- réaliser de l’ordre de 575 logements d’ici 2026, 
- Remettre sur le marché 15% du parc vacant actuel (soit 33 logements sur 10 ans).   

Egalement, la commune qui propose 519 logements locatifs sociaux en 2016, doit proposer145 
nouveaux logements sociaux en locatif d’ici 2029 tout en diversifiant l’offre d’habitat sur le plan des 
types architecturaux (collectif, intermédiaires, individuel groupé, individuel diffus) et des produits 
(locatif aidé, locatif privé, primo-accession, lots libres). 
 
2.1.2. Contexte socio-économique 

Au 1er janvier 2014, Romagnat comptait 340 entreprises : 28 dans l'industrie, 62 dans la 
construction, 193 dans le commerce, les transports et les services divers et 57 dans le secteur 
administratif. 
Les catégories cadres et professions intellectuelles supérieures et professions intermédiaires 
représentent la moitié des actifs. La particularité de ROMAGNAT est de présenter à la fois une 
structure résidentielle et une structure économique qui offre un nombre d’emplois notamment en 
raison de la présence des zones d’activités économiques de l’Artière et du Cheix, ainsi que de 
l’implantation de grands équipements éducatifs et de santé. 
 
2.1.3. Contexte administratif et l’intercommunalité 

Située dans le département du PUY-DE-DÔME et comprise dans la région AUVERGNE-RHÔNE-ALPES, 
ROMAGNAT se situe à environ 8km du centre de CLERMONT-FERRAND. 
 
ROMAGNAT fait partie de structures supra-communales, qui composent la situation administrative 
de la commune : 

� La communauté de communes CLERMONT AUVERGNE METROPOLE 
La communauté d’agglo CLERMONT AUVERGNE METROPLOE regroupe 21 communes et 
porte la compétence d’urbanisme. Elle a en charge le SCoT. 

� Syndicat Intercommunal à Vocation Multiple de la région d’ISSOIRE  
Le réseau d’assainissement est géré par CLERMONT AUVERGNE METROPLOE mais la 
commune de ROMAGNAT a la charge de l’entretien de son propre réseau. Depuis 2005, le 
SPANC est géré par le SIVOM d’ISSOIRE.  
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Il a pour principale compétence les actions relatives à l’assainissement collectif et non 
collectif, l’adduction, la distribution des eaux potables. 

� Le Syndicat Intercommunal d’Assainissement  de la Vallée de l’AUZON (SIAVA) 
a pour principale compétence l’entretien (études et travaux) des cours d’eau, canaux et 
milieux aquatique. Le SIA de la vallée de l’AUZON a la compétence de l’assainissement 
collectif. 

� Le Syndicat Intercommunal d’électricité et de gaz du PUY-DE-DÔME (SIEG) 
Crée en 1947, il a pour compétences la production et distribution d’électricité et de gaz, la 
gestion de l’éclairage public, les infrastructures de télécommunication. Son siège est situé à 
COURNON D’AUVERGNE. 

 
2.1.4. Les documents d’urbanisme actuels 

A l’échelle supra territoriale :  
� Echelle nationale  

− Le SDAGE Loire Bretagne  
� Echelle régionale  

− Le Schéma Régional du Climat, de l’Air et de l’Energie (SRCAE) de l’Auvergne. 

− Le SAGE Allier Aval  

− Le PGRI Loire Bretagne  

− Le RSCE Auvergne 

− Le schéma régional des Infrastructures et des Transports – Auvergne 2030.  
� Echelle départementale  

− Le Plan Climat Energie Territorial(PCET) du Puy de Dôme 

− Le plan départemental d’élimination des déchets ménagers et assimilés  

− Le plan départemental d’élimination des déchets des travaux publics  

− Le schéma départemental des gens du voyage  
� Echelle de l’Agglomération 

− Le Schéma de Cohérence Territorial du Grand Clermont.  

− Le Programme Local de l’Habitat de Clermont Communauté élaborée pour la période de 
2014 à 2019. 

− Le Plan de Déplacements Urbains (dans le cadre du SCoT)  

− Le PPRNPI de CLERMONT COMMUNAUTÉ approuvé le 08 juillet 2016 
� A l’échelle communale  

− Le PLU : la commune de ROMAGNAT dispose d’un Plan Local d’Urbanisme depuis le 25 
octobre 2007, et suite à 4 modifications, il a été décidé d’une révision par arrêté du 
Conseil Communautaire de CLERMONT AUVERGNE METROPLOE du 30 juin 2017. 
 

2.1.5. Les textes législatifs 

Les codes mis en œuvre dans le projet de PLU, sans être exhaustifs, sont relatifs au :  

� Code l’environnement: Il s’applique à 7 catégories : les dispositions communes, les milieux 
physiques, les espaces naturels, la faune et la flore, la prévention des pollutions, des risques, 
et des nuisances, les dispositions applicables en Nouvelle-Calédonie, en Polynésie française, à 
Wallis et Futuna, dans les terres australes et antarctiques françaises et à Mayotte, la 
protection de l'environnement en Antarctique. 

� Code de l’urbanisme : s’applique notamment en matière de planification et prévisions, 
d'urbanisme opérationnel (aménagement du territoire, protection des milieux naturels, 
sécurité et salubrité publiques) et d'autorisations d'urbanisme, de consommation d’espace, 
de  matières premières, de prévention des espaces agricoles et forestiers, des changements 
de destination,… Il est complété par  le Chapitre II du projet de loi Grenelle II en matière de 
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lutte contre le réchauffement climatique, réduction des émissions de gaz à effet de serre , 
lutte contre l’étalement urbain ;  

� Code rural et de la pèche maritime pour : le développement et aménagement de l’espace 
rural, les zones agricoles protégées, la santé publique vétérinaire et protection des végétaux  

� Code forestier pour : la protection et la gestion des forêts en France, notamment des forêts 
publiques relevant du régime forestier ;  le défrichement et le débroussaillement  

� Code des communes pour : l’assainissement  urbain,…  

 

2.1.6. Evaluation environnementale : (document 0 du dossier) 

Conformément aux articles L104-2, R104-1 et R104-9 du Code de l’Urbanisme, le projet d’élaboration 
de PLU de la commune de ROMAGNAT a fait l’objet d’une évaluation environnementale au titre de 
NATURA 2000 : le PLU devient un PLU R151-3. 
La directive européenne sur l’évaluation des incidences des plans sur l’environnement rend 
obligatoire l’évaluation environnementale et vient compléter les exigences de la loi SRU. Le décret 
n°2015-1783 du 28 décembre 2015 liste l’ensemble des documents devant faire l’objet d’une 
évaluation environnementale et précise le contenu de ces évaluations. 
La préservation de l’environnement apparaît comme un des objectifs majeurs d’un PLU. Elle doit 
permettre au maître d’ouvrage de tenir prendre en compte les incidences de son projet dans la 
composition de son PLU.  
Dans le cadre de l’élaboration du PLU de ROMAGNAT, l’évaluation environnementale est présentée 
comme une opportunité pour enrichir le projet politique du territoire, par une approche 
méthodologique itérative qui appréhende l’environnement à la fois dans sa globalité mais aussi dans 
ses spécificités locales pour en dégager des enjeux. 
 
 

2.2. Présentationdes orientations principales duprojetde PLU 
 

Le projet a été élaboré par : 
- le BET SYCOMORE Urbanisme, 62, Avenue Edouard Michelin – 63100 CLERMONT-FERRAND. 
- Le BET MOSAIQUE Environnement pour l’évaluation environnementale. 

 
2.2.1. Le Rapport de présentation (document 1 du dossier) 

Régi par l’article L151-4 du Code de l’Urbanisme et à son l’article L151-4, R151-1 à R151-5, le rapport 
de présentation détermine les enjeux et orientations de réflexion pour le PLU, et constitue un lien de 
cohérence entre les différentes pièces du dossier. 
Le rapport de présentation est composé de 3 parties traitées en 3 tomes :  
Partie 1 : le diagnostic et état initial de l’environnement présente l’état des lieux par la situation 

démographique, habitat foncier, équipements et services, économie et emplois, mobilités, et 
l’état initial de l’environnement par le milieu physique, le climat/énergie/GES, le milieu 
naturel, paysage/patrimoine, les risques naturels/technologiques/pollutions et nuisances, les 
réseaux. 

Partie 2 : justification du projet de PLU, présente la justification du PADD et des OAP, la justification 
des dispositions règlementaires du PADD au PLU et les 6 axes majeurs qui portent la révision 
du PLU. 

Partie 3 : résumé non technique, évaluation environnementale, qui présente le résumé non 
technique de l’évaluation environnementale, l’évaluation environnementale, un focus sur les 
zones susceptibles d’être touchées de manière notable, l’évaluation des incidences NATURA 
2000, , l’exposé des motifs, le dispositif et suivi d’évaluation des effets environnementaux du 
programme, l’exposé des méthodes. 
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2.2.2. Le Projet d’Aménagement et de Développement Durable : PADD (document 2 du dossier) 

Régi par l’article L151-4 du Code de l’Urbanisme et à son l’article L151-5,  le PADD est un document à 
caractère prescriptif qui vient en appui du règlement et des plans de zonage. Le PADD n’est pas 
directement opposable mais le règlement et les OAP doivent traduire le projet de la commune. 
Il expose :  
� les grandes orientations du projet de ville : 

− Préserver l’intégrité et la diversité des grands espaces de nature et des espaces agricoles.  

− Orienter le développement sur le périmètre urbanisé en proposant une diversité de 
modes d’habiter 

− Assurer une présence forte de la nature dans la ville.  

− Conforter le positionnement économique de la ZAE de l’Artière en améliorant ses qualités 
environnementales et paysagères 

− Construire un réseau plus ouvert, plus accueillant et plus équilibré entre les différents 
modes de déplacements. Renforcer la continuité et la densité du maillage de chemins et 
de sentiers.  

� et 6 axes majeurs stratégiques qui portent la révision du PLU : 

− Axe 1. Assurer le renouvellement de la population et améliorer les équilibres sociaux de la 
commune  

− Axe 2. Conforter les fonctions économiques dans leur diversité  

− Axe 3. Faciliter les mobilités au sein de l’agglomération et de la ville en faisant évoluer les 
modes déplacements au profit des modes doux.  

− Axe 4. Promouvoir un mode de développement et de gestion durable de l’espace  

− Axe 5. Améliorer l’image de la ville et préserver ses qualités résidentielles.  

− Axe 6. Assurer un cadre de vie sain et sûr  
� 2  

2.2.3. les Orientations d’Aménagement et de Programmation : OAP (document 3 du dossier) 

Régi par les articles L151-6 et L151-7, et R151-6 à 151-8 du Code de l’Urbanisme, les Orientations 
d’Aménagement et de Programmation sont définies en cohérence avec le Projet PADD. Non 
limitatives, elles peuvent définir des projets portant sur l’aménagement, l’habitat, le patrimoine 
(articles L151-7 et L151-19), les transports et déplacements.  
 
Dans le cadre du PLU de ROMAGNAT les OAP sont au nombre de dix traitées en deux catégories : 
� Les OAP thématiques : trame verte et bleue 
� Les OAP sectorielles 

 
OAP thématique : trame verte et bleue 

Elle s’appuie sur 6 objectifs : 
� Objectif 1 : préserver les réservoirs de biodiversité, espaces les plus remarquables de la 

commune 
� Objectif 2 : préserver et renforcer les structures linéaires (alignements plantés, continuités 

vertes) 
� Objectif 3 : préserver les zones relais : cités jardin 
� Objectif 4 : favoriser la création de nouveaux espaces végétalisés en lien avec le réseau 

existant (équipements d’animation à valoriser) 
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OAP sectorielles  
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ZAC et OAP de la Condamine et du Prat : 
L’OAP de la Condamine et l’OAP du Prat font l’objet d’une procédure d’aménagement sous forme 
de ZAC créée par délibération du Conseil Municipal du 19 septembre 2013. L’objectif est de créer 
environ 204 logements sous formes diversifiées. Le site de la Condamine couvre une superficie 
d’environ 3,6 ha répartie en deux entités séparées par la rue de Chomontel l’OAP du Prat couvre 
environ 1,87ha. 

− OAP de la Condamine : tendre vers un objectif de 50 logements/ha (hors sites à orchidées et 
dispositifs espaces de rétention des EP), réaliser au moins 2/3 de collectifs, intermédiaires et 
individuels groupé. 

− OAP du Prat : tendre vers un objectif de 30 logements/ha (hors sites à orchidées et 
dispositifs espaces de rétention des EP), programmer de l’ordre de 33% de logements locatifs 
sociaux dans les opérations de plus de 5 logements 

 
Objectifs  et enjeux : 
� Enjeu N°1/ Assurer le renouvellement de la population et améliorer les équilibres sociaux de la 

commune. Relancer l’activité de la construction en proposant différents types et modes 
d’habitat sur la commune.  

� Enjeu N°2/ Préserver l’intégrité et le fonctionnement écologiques des sites naturels sensibles.  
� Enjeu N°3/ assurer une bonne insertion du projet dans son environnement urbain et naturel  
� Enjeu N°4. Maîtriser les incidences environnementales des projets.  

 
OAP Centre Bourg : 

Elle met en avant la capacité de valorisation des disponibilités foncières intéressantes sur ses 
franges, pour développer une offre d’habitat nouvelle diversifiée, répondre aux besoins de 
stationnement, condition d’une reconquête du bâti ancien, tout en préservant des respirations 
vertes.  Cette OAP comprend plusieurs emplacements réservés (ER). 
 Objectifs  et enjeux : 
� Enjeu N°1/ Valoriser le potentiel foncier et bâti en renouvellement urbain dans une logique 

d’optimisation foncière et de diversification de l’offre d’habitat.  
� Enjeu N°2/ Assurer une bonne insertion des constructions nouvelles dans l’environnement 

naturel et urbain  
� Enjeu N°3/Préserver le caractère architectural et paysager du centre bourg.  
� Enjeu N°4/ Maîtriser les incidences environnementales des projets.  

 
OAP Rue des Jardins : 

L’îlot rue des Jardins, de faible densité, occupe une situation privilégiée dans le prolongement 
immédiat du centre bourg, en vis-à-vis du parc Alexis de Tocqueville et en bordure de la vallée de la 
Gazelle. Il est en partie affecté par une contrainte inondation.  
Objectifs  et enjeux : 
� Enjeu N°1/ Valoriser le potentiel foncier en renouvellement urbain dans une logique 

d’optimisation foncière et de diversification de l’offre d’habitat.  
� Enjeu N°2/ Préserver et conforter l’offre de commerces et de services de proximité en centre-ville  
� Enjeu N°3/ Assurer une bonne insertion de l’opération dans son environnement naturel et urbain  
� Enjeu N°4. Maîtriser les incidences environnementales du projet  

 
OAP Village de CLEMENSAT 

Le village de CLEMENSAT fait partie de l’entité communale de ROMAGNAT mais présente la 
particularité d’être peu perçu comme village du fait de son absorption par une urbanisation linéaire 
de type pavillonnaire qui le rattache au bourg et de la faible densité de son bourg. 
Objectifs  et enjeux : 
� Enjeu N°1/ / Préserver l’intégrité et la diversité des grands espaces de nature et des espaces agricoles.  
� Enjeu N°2/ Assurer une bonne insertion des constructions nouvelles dans l’environnement 

naturel et urbain  
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� Enjeu N°3/ Assurer le renouvellement de la population et améliorer les équilibres sociaux de la 
commune. Relancer l’activité de la construction en proposant différents types et modes 
d’habitat sur la commune.  

� Enjeu N°4/Préserver le caractère architectural et paysager du village.  
� Enjeu N°5. Maîtriser les incidences environnementales des projets.  
� Enjeu N°6. Maîtriser les impacts des flux pendulaires  

 
OAP Village d’OPME : 

Le village d’OPME bénéficie d’une situation privilégiée sur le principal itinéraire menant à Gergovie 
et se caractérise par sa compacité et sa densité et un intérêt patrimonial.  
Au-delà de la protection des abords, l’OAP a pour objet de préciser les modalités de préservation 
du caractère villageois et de ses éléments de patrimoine.  
Objectifs  et enjeux : 
� Enjeu N°1/Préserver le caractère architectural et paysager du noyau villageois.  
� Enjeu N°2/. Assurer le maintien des qualités paysagères de l’itinéraire d’accès à Gergovie.  
� Enjeu N°3/ Améliorer le fonctionnement du village  
� Enjeu N°4/. Maîtriser les incidences environnementales du projet  

 
OAP Village de SAULZET 

Le village de SAULZET LE CHAUD présente la particularité d’être situé sur un axe routier structurant 
(ancienne RN 89 devenue RD 2089) en entrée d’agglomération. Le noyau ancien se caractérise par 
sa compacité et sa densité.  
Objectifs  et enjeux : 
� Enjeu N°1/ / Construire une entrée d’agglomération de qualité.  
� Enjeu N°2/ Assurer le renouvellement de la population et améliorer les équilibres sociaux de la 

commune. Relancer l’activité de la construction en proposant différents types et modes 
d’habitat sur la commune.  

� Enjeu N°3/Préserver le caractère architectural et paysager du noyau villageois.  
� Enjeu N°4. Réduire les impacts directs et indirects de la RD 2089.  
� Enjeu N°5. Maîtriser les incidences environnementales du projet  

 
OAP Vallée de la Gazelle 

Le développement de la commune de Romagnat s’est effectué essentiellement dans la vallée de la 
Gazelle et sur les versants de MONTROGNON et de GERGOVIE. Le ruisseau de la Gazelle est encore 
perceptible dans la partie amont de la vallée mais il a été partiellement effacé du paysage dans la 
partie aval où il est canalisé. Il se jette dans l’Artière au niveau de la limite entre les 3 communes 
d’AUBIERE, BEAUMONT et ROMAGNAT.  
Objectifs  et enjeux : 
� Enjeu N°1/ Renforcer le rôle de la vallée dans l’animation et l’image de la ville  
� Enjeu N°2/.Conforter les continuités écologiques en maintenant des connexions entre la vallée 

et les grands sites naturels  
� Enjeu N°3/ Contribuer à une meilleure maîtrise des risques inondation sur le bassin aval, 

fortement urbanisé.  
 

2.2.4. Le PLU et le règlement et Plans de zonage (documents 4) 

Le règlement (document 4)  

Régi par les articles L151-8, R151-9 à R151-16 du Code de l’Urbanisme et à son l’article L151-5, il 
précise les dispositions générales et spécifiques à chacune des zones. Il fixe également les 
interdictions. 
 
Le PLU de ROMAGNAT  distingue 6 types de zones conformes au Code de l’Urbanisme : U, Uv, AU, 
1AU, A et N. 
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Le règlement se compose tel que : 

� Présentation du règlement 

� Dispositions générales 

� Dispositions applicables à la zone urbaine U 

− Règlement de la zone U  

− Règlement des zones UCa (centre bourg et noyaux villageois) et UCj (cités jardin qui 
englobe les cités jardin de Bezance et des Pérouses) 

� Dispositions applicables à la zone urbaine verte UV  

� Dispositions applicables aux zones à Urbaniser  AU 

� Dispositions applicables à la zone urbaine 1AU 

− Règlement de la zone 1AU 
Zone à caractère naturel située dans la continuité de l’enveloppe urbaine et destinée à 
être ouverte à l’urbanisation. 

� Dispositions applicables aux zones Agricoles 

− Règlement de la zone Agricole 
(articles– R.151-22 – R.151-23) - « Peuvent être classés en zone agricole, les secteurs de la 

commune, équipés ou non, à protéger en raison du potentiel agronomique, biologique ou 
économique des terres agricoles.». 

� Dispositions applicables aux zones Naturelles 

− Règlement de la zone Naturelle 
(articles - R.151.24 - R.151.25) - «Peuvent être classés en zone naturelle et forestière, les secteurs 
de la commune, équipés ou non, à protéger en raison : 1° Soit de la qualité des sites, milieux et 
espaces naturels, des paysages et de leur intérêt, notamment du point de vue esthétique, 
historique ou écologique ; 2° Soit de l'existence d'une exploitation forestière ; 3° Soit de leur 
caractère d'espaces naturels ; 4° Soit de la nécessité de préserver ou restaurer les ressources 
naturelles ; 5° Soit de la nécessité de prévenir les risques notamment d'expansion des crues.». 

− Règlement et dispositions du secteur Nv qui correspond à des parcelles possédant un 
potentiel viticole reconnu par un classement en AOP qu’il convient de préserver et de 
valoriser. 

− Règlement et dispositions du secteur Nj qui correspond à la vallée de la Gazelle et trois 
Secteurs de Taille et de Capacité Limitée (STECAL) correspondant : 

− Règlement et dispositions du secteur Nv, Nc, Ns et Nh. 

� Annexe pour information : définition des destinations et sous-destinations  

− Le lexique. 

− La liste des emplacements réservés 

− Les fiches relatives aux cités-jardins des Pérouses et de Bezance. 

− La liste des éléments caractéristiques du patrimoine bâti 

− Une liste des végétaux 
 

Le règlement graphique (documents)  

Plan de végétalisation - échelle 1/10 000e 
Il présente graphiquement les coefficients de Biotope par Surface (CBS) et surfaces de Pleine Terre 
(PLT) minimaux imposés. 

Plan de zonage - échelle 1/2000e 
Il présente graphiquement les différentes zones ainsi que les indications nécessaires et constitutives 
du règlement. 

Plan de zonage centre - échelle 1/2000e 
Il présente graphiquement les différentes zones ainsi que les indications nécessaires et constitutives 
du règlement du secteur centre bourg de ROMAGNAT. 
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Plan de zonage partie nord - échelle 1/5000e 
Il présente graphiquement les différentes zones ainsi que les indications nécessaires et constitutives 
du règlement de la partie nord de la commune de ROMAGNAT et comprend ainsi le bourg de 
CLEMENSAT. 

Plan de zonage partie sud - échelle 1/5000e 
Il présente graphiquement les différentes zones ainsi que les indications nécessaires et constitutives 
du règlement de la partie nord de la commune de ROMAGNAT et comprend ainsi les bourgs de 
OPME et de SAULZET. 

Plan des fonctions urbaine - échelle 1/10 000e 
Il présente graphiquement les différentes fonctions urbaines de la commune.  

Plan des hauteurs - échelle 1/10 000e 
Il présente graphiquement les hauteurs maximales autorisées par zone.  

 
2.2.5. Le PLU et les emplacements réservés 

Les emplacements réservés sont établis pour les projets d’équipements, les espaces verts ou les 
programmes de logement social (L. 123-2 b). Ils traduisent un engagement des collectivités publiques 
de mettre en place des équipements publics sur leur territoire par option sur des terrains qu’elle 
envisage d’acquérir pour un usage d’intérêt général. L’existence d’un tel emplacement interdit au 
propriétaire de construire sur l’emplacement et même de bénéficier des droits de construire 
attachés à la surface de terrain concernée par l’emplacement. 
Lorsque «la construction à édifier a un caractère précaire, le permis de construire peut 
exceptionnellement être accordé, sur avis favorable de la collectivité intéressée à l'opération» 
(Articles L 433-1 et suivants du code de l'urbanisme).  
Eu égard à ces restrictions dans l’utilisation de sa propriété, l’existence de l’emplacement réservé 
permet au propriétaire concerné d’adresser une mise en demeure d’acquérir l’immeuble ou la partie 
de l’immeuble concerné par l’emplacement. 

Le PLU en prévoit  23 emplacements réservés dont : 
� 4 concernent la création d’espaces publics. 
� 4 concernent la création de parkings 
� 14 concernent l’amélioration des trajets et cheminements routiers et piétons par des 

élargissements et/ou création de voies. 
� 1 concerne la création de bassins d’orage. 

Les emplacements réservés ne font pas l’objet d’un chapitre particulier du PLU et sont listés en 
annexes. Ils figurent sur les plans de zonage.  

 
 

2.2.6. Le PLU et les Annexes sanitaires 

Les annexes sanitaires (document 6) : 
Cette partie est composée de 7 documents : un  Rapport des annexes sanitaires / étude de zonage et 
de prescriptions pour les eaux pluviales, deux plans de réseaux d’eau potable et quatre plans de 
réseau d’assainissement. Le dossier traite : 

� des alimentations en eau potable et fait le lien avec la situation future du PLU. 
La commune de ROMAGNAT fait partie du SIVOM ISSOIRE NORD et des communes de la 
banlieue sud clermontoises. Les installations sont gérées et entretenues par SUEZ. 
La ligne nord utilise : CHAMP captant du CENDRE, constitué de huit puits de pompage, qui 
sollicitent l’aquifère alluvial, en rive gauche de l’ALLIER., complété par le forage  de 
TOURTOUR, Galerie de ROILLAS-BAS, Captages de la GARANDIE (SAULZET-LE-FROID), Captages 
de MONNE (LE VERNET STE MARGUERITE), Captages de BORD-LANGLADE (VIC LE COMTE) 
Le rapport des annexes sanitaires présente les possibilités de raccordement aux réseaux 
existants notamment pour les différentes zones 1AU. 
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� De l’assainissement collectif et non collectif et fait le lien avec la situation future du PLU. 
Le SPANC est géré par le SIVOM d’ISSOIRE. Le réseau d’assainissement de ROMAGNAT et 
SAULZET est raccordé via le collecteur intercommunal Sud à la station d’épuration des Trois 
Rivières. Il est composé de réseaux de type unitaire pour le centre-ville, le quartier des 
PEROUSES, le centre de SAULZET et d’OPME, la zone industrielle. Le réseau séparatif dessert le 
reste de l’agglomération. 
Les eaux usées d’OPME sont dirigées vers la station intercommunale de la vallée de l’Auzon, 
sur la Commune de COURNON. 
L’ensemble des habitations et construction est raccordé au réseau d’assainissement collectif. 
Seules 71 habitations sont estimées non raccordées et dépendre d’un assainissement 
autonome. 
Le rapport des annexes sanitaires présente les possibilités de raccordement aux réseaux 
existants notamment pour les différentes zones 1AU. Il valorise également l’action de 
récupération des eaux de pluie. 

Le dossier a inclus l’étude diagnostique du système d’assainissement d’agglomération établi 
par le BET PROLOG Ingénierie notifié le 12 septembre 2007 et a fait l’objet d’un avis favorable 
en 2010.  

� De l’élimination des déchets et fait le lien avec la situation future du PLU. 
Par arrêté du 27 janvier 1997 le VALTOM gère la filière globale de gestion des déchets 
ménagers et assimilés dans le département du Puy-de-Dôme et du nord de la Haute-Loire, en 
cohérence avec le Plan départemental d’élimination des déchets ménagers et assimilés du 
Puy-de-Dôme établi et révisé par arrêtés préfectoraux des 20 mars 1995 et 4 juillet 2002. 
Sur la commune de ROMAGNAT, les collectes sont effectuées 2 fois par semaine pour les 
déchets ménagers et 1 fois pour le tri sélectif mis e place depuis 2002. 

 
 
2.2.7. Le PLU et l es Servitudes d’utilité publique : Plan des servitudes d’utilités publiques 

Les servitudes d’utilité publique – plan échelle 1 : 7 500 (document 6) 
La commune de ROMAGNAT est affectée des servitudes d’utilité publiques suivantes : 

� A5 servitudes sur les fonds privés pour la pose de canalisations publiques d’eau ou 
d’assainissement – code rural et de la Pèche Maritime : art. L. 152-1 et R.152-1 à 15 

� AC1 périmètre de protection des monuments historiques inscrits et classés – Code du 
Patrimoine : art. L.621-1 à 29 et L.621-30 à 32. Château d’OPME, LA ROCHE BLANCHE, 
GERGOVIE. 

� Périmètre de servitudes autour de canalisation de gaz – code de l’Environnement : art. 525-
25 et suivants 

� I4 servitude autour des lignes électriques : pour une ligne à moyenne tension aérienne – 
code de l’Energie : art. L 323-10 

� Int1 servitude autour des cimetières : concerne les cimetières communaux – code général 
des collectivités locales : art. 2223-5. Cimetières de SAULZET, OPME, ROMAGNAT ancien et 
nouveau. 

� PM1 PPRI – code de l’Environnement : art. L562-1- et L562-6. PPRI ARTIERE. 
� PT1  servitudes de protection contre les perturbations électromagnétiques – Code des Postes 

et Communications Electroniques : art. L57 à 61-1 
� PT2 : servitudes de protection contre les obstacles – Code des Postes et Communications 

Electroniques : art. L54 à 56-1 
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Toutes sont cartographiées 

 

 
 
 
 
Plan de prévention des risques naturels prévisibles inondation (PPRNPi) de l’agglomération 
clermontoise : Règlement (document 6) 
Il s’agit du règlement qui, conformément aux dispositions de l'article L.562-1 du code de 
l'environnement, traite de : 
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- Dispositions générales et portée au PPRNPi 
- Dispositions applicables en matière d’utilisation des sols 
- Mesures de prévention, de protection et de sauvegarde, et mesures relatives à 

l’aménagement, l’utilisation et l’exploitation des biens existants en zones inondables. 
 
Dans ce cadre, il s'applique au territoire couvert par le PPRNPi de l’agglomération clermontoise sur 
les communes D’AUBIERE, AULNAT, BEAUMONT, BLANZAT, CEBAZAT, CEYRAT, CHAMALIERES, 
CLERMONT-FERRAND, COURNON D’AUVERGNE, DURTOL, GERZAT, NOHANENT, ORCINES, PERIGNAT 
LES SARLIEVE, LA ROCHE BLANCHE, ROMAGNAT, ROYAT et SAYAT prescrit par l’arrêté préfectoral 
n°2014205-0002 du 24 juillet 2014, modifié par l'arrêté préfectoral n°2015 15-00221 du 26 mai 2015. 
Il précise les dispositions générales du PPRNi  et en matière d’utilisation des sols. Ainsi que ce qui est 
autorisé et ce qui ne l’est pas en zones RU, Rfu, O, Or,V et B. le document largement documenté et 
illustré présente également des recommandations. 
Le règlement est complété par les plans de zonage :  

- Zonage réglementaire / zonage A - planche 7 
- Zonage réglementaire / zonage A - planche 8 
- Zonage réglementaire / zonage B - planche 7 
- Zonage réglementaire / zonage B - planche 8 

 
Plan de droit de préemption urbain échelle 1 : 10 000 (document 6) 
le document graphique présente les implantions des zones déterminées au titre du droit de 
préemption urbaine. Elles concernent les zones OAP. 
 
Plans de périmètre de la  ZAC MULTISITES DE LA CONDAMINE et du  PRAT -(document 6) 
Le document présente les périmètres de la ZAC multisites et permet d’identifier nettement les limites 
et les parcelles concernées. 
 
Périmètre des secteurs situés au voisinage des infrastructures transports terrestres, dans lesquels 
des prescriptions d’isolement acoustiques ont été édictées (document 6) 

− Arrêtés préfectoraux  

− et cartes des zones d’influence des voies bruyantes : RD 2089 sur le secteur nord de 
ROMAGNAT et sur SAULEZT. 
 

Porter à connaissance de l’état (document 6) 
En date de 2016 : rappel les cadres réglementaires et législatifs que la révision du PLU doit prendre 
en compte. Ce document précise l’ensemble des dispositions applicables au territoire de la commune 
et l’ensemble des éléments dont dispose l’état. Il permet ainsi de contribuer à l’élaboration du PLU 
notamment sur la prévention des risques et la protection de l’environnement. 

 
 

2.3. Composition du dossier mis à disposition du public 
 

2.3.1. Composition du dossier de projet de PLU. 

Le dossier mis à enquête publique et élaboré par les BET BIO INSIGHT et RÉALITÉS Environnement est 
composé de : 

1 - RAPPORT DE PRESENTATION / PARTIE 1 : Diagnostic et Etat initial de l’environnement 
2 - PROJET D ’AMENAGEMENT ET DE DEVELOPPEMENT DURABLES 
3 - ORIENTATIONS D ’AMENAGEMENT ET DE PROGRAMMATION 
4 - REGLEMENT 
5 - REGLEMENT GRAPHIQUE / PLAN DE ZONAGE (partie Nord) échelle 1 : 5 000 
1 - RAPPORT DE PRESENTATION / PARTIE 2 : Justification du projet de PLU 
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1 - RAPPORT DE PRESENTATION / PARTIE 3 : Résumé non technique et évaluation 
environnementale 

5 - REGLEMENT GRAPHIQUE / PLAN DE ZONAGE (partie Sud) échelle 1 : 5 000 
5 - REGLEMENT GRAPHIQUE / PLAN DE ZONAGE (Centre) échelle 1 : 2 000 
5 - REGLEMENT GRAPHIQUE / PLAN DES HAUTEURS échelle 1 : 10 000 
5 - REGLEMENT GRAPHIQUE / PLAN DES FONCTIONS URBAINES échelle 1 : 10 000 
5 - REGLEMENT GRAPHIQUE / PLAN DE VEGETALISATION échelle 1 : 10 000 
6 - ANNEXES / RAPPORT DES ANNEXES SANITAIRES / ETUDE DE ZONAGE ET DEPRESCRIPTIONS 

POUR LES EAUX PLUVIALES : - Délibération du Conseil Communautaire 
-  Rapport 
-  Annexe n°4 / Guide des techniques alternatives 

6 - ANNEXES / PLAN DU RESEAU D’EAU POTABLE (partie Nord) échelle 1 : 5 000 
6 - ANNEXES / PLAN DU RESEAU D’EAU POTABLE (partie Sud) échelle 1 : 5 000 
6 - ANNEXES / PLAN DU RESEAU D’ASSAINISSEMENT LE BOURG (partie Est) échelle 1 : 2 000 
6 - ANNEXES / PLAN DU RESEAU D’ASSAINISSEMENT LE BOURG (partie Ouest) échelle 1 : 2 000 
6 - ANNEXES / PLAN DU RESEAU D’ASSAINISSEMENT VILLAGE D ’OPME échelle 1 : 2 000 
6 - ANNEXES / PLAN DU RESEAU D’ASSAINISSEMENT VILLAGE DE SAULZET échelle 1 : 2 000 
6 - ANNEXES / PLAN DES SERVITUDES D’UTILITE PUBLIQUE échelle 1 : 7 500 
6 - ANNEXES / PLAN DE PREVENTION DES RISQUES NATURELS PREVISIBLES 

D’INONDATION(PPRNPi) DE L’AGGLOMERATION CLERMONTOISE : - Règlement 
-  Zonage réglementaire / zonage A - planche 7 
-  Zonage réglementaire / zonage A - planche 8 
-  Zonage réglementaire / zonage B - planche 7 
-  Zonage réglementaire / zonage B - planche 8 

6 - ANNEXES / PLAN DU DROIT DE PREEMPTION URBAIN échelle 1 : 10 000 
6 - ANNEXES / PLANS DE PERIMETRE DE LA ZAC MULTISITES DE LA CONDAMINE ET DU PRAT 
6 - ANNEXES / PERIMETRE DES SECTEURS SITUES AU VOISINAGE DES INFRASTRUCTURESDE 

TRANSPORTS TERRESTRES, DANS LESQUELS DES PRESCRIPTIONS D’ISOLEMENTACOUSTIQUE 
ONT ETE EDICTEES : - Arrêtés préfectoraux et cartes 

6 - ANNEXES / PORTER A CONNAISSANCE DE L’ETAT 
 

Pour une bonne compréhension et complétude, ont été ajouté et mis à disposition du public : 
� Les avis des PPA 
� L’ensemble des documents décisionnaires de la procédure préalable à l’enquête. 
� Délibération tirant le bilan de la concertation et arrêtant le projet de PLU en Conseil 

Municipal : 4 pages A4 
� Avis de Personnes Publiques Associées et Consultées : 31 pages A4 

 
Pour une meilleure lisibilité de l’évolution du PLU dans le cadre de sa révision, j’ai demandé que soit 
affichés les plan du projet de révision ainsi que les plan du PLU avant révision. Ces documents ont été 
largement utilisés lors de l’enquête. 

 
 

2.3.2. Récapitulatif de la concertation et de l’élaboration du PADD. 

En amont de l’arrêt de projet, un recueil spécifique a été réalisé par la municipalité ROMAGNAT et 
mis à la disposition du public pendant la durée de l’enquête. Egalement, les panneaux d’information 
et de présentation initialement affichés dans le cadre de la concertation du projet de PLU sont restés 
en mairie et mis à la disposition du public. 
 
L’inventaire du déroulement préalable au projet de révisons de PLU : 

� Délibération du 05 février 2015du Conseil Municipal prescrivant la révision du PLU. 
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� Délibération du conseil municipal du 06 octobre 2016 sur le débat PADD (Projet 
d'Aménagement et de Développement Durables) avec l'annexe au compte rendu du 06 
octobre 2016 

� Délibération du 23 mars 2017 portant sur le choix du règlement modernisé 

� Délibération du 23 mars 2017 portant sur la poursuite de la procédure de révision par 
CLERMONT AUVERGNE METROPOLE (Compétence urbanisme depuis le 1er janvier 2017) 

� Délibération du 29 juin 2017 Conseil Municipal de Romagnat : avis sur le bilan de la 
concertation et arrêt de projet 

 
 
L’élaboration du PADD  
A été réalisée par : 

� Ateliers thématiques  

− Atelier Habitat/équipement et vie sociale – 24/09/2015  

− Atelier Développement économique et mobilités – 01/10/2015  

− Atelier Paysage et Environnement – 15/10/2015  

− Atelier agriculture du 20/10/2015  

� Séminaire des élus du 24 novembre 2015 : Présentation de la synthèse du diagnostic et des 
ateliers thématiques. Débat sur les principaux enjeux identifiés et choix des grandes 
orientations.  

� 3 Ateliers PADD sur les prévisions de développement (29 mars2016 – 25 avril 2016 – 1er 
janvier 2016) 

� Rédaction d’un avant-projet, juillet/août 2016  

� Présentation aux PPA le 22 septembre 2016.  

� Réunion publique le 27 septembre 2016 

� Présentation au conseil municipal le 6 octobre2016  
 
 

2.3.3. Les avis des Personnes Publiques Associées (PPA) 

L’avis des PPA a fait l’objet d’un dossier complet de 91 pages A4. Ce dossier comprenant l‘intégralité 
des réponses des PPA a été mis à la disposition du public durant toute la durée de l’enquête. 

La commune a transmis aux personnes publiques associées son projet de révision de PLU pour avis, 
conformément aux articles L153-16 et L153-17 du code de l'urbanisme. Les PPA ont pu donner leur 
avis dans le délai des trois mois après la date de transmission du projet de PLU. A défaut, les avis sont 
considérés comme favorables. 
Les différents PPA et organismes ont reçu un courrier ainsi que le dossier complet de révision du 
PLU : envoyés le 04 juillet 2017. 
 
La consultation de la Chambre d'Agriculture, l'INAO et le Centre Régional de la Propriété Forestière, a 
été réalisée au titre de l'article R.123-17 du code de l'urbanisme et de l'article L.112-3 du code rural 
et de la pêche maritime. 
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Récapitulatif des PPA sollicitées et des dates d’envoi et retour d’avis : 
 

PPA 
Envoi 

courrier 
Accusé 

réception 
Date de retour d’avis 

Nbre 
pages 

SCoT (LE GRAND 
CLERMONT) 

04/07/17 06/07/17 Réunion 05/09/17 44 

GRTGAZ 04/07/17 06/07/17 
avis du 18/09/17 reçu en mairie le 

20/09/17 
9 

INAO 04/07/17 06/07/17 
avis du 06/09/17 reçu à Métropole le 

13/09/17 
2 

MRAe (ex-DREAL LYON) 04/07/17 06/07/17 
Avis du 17/10/17 reçu en mairie le 
18/10/17 (Métropole le 25/10/17) 

13 

ARS VIA PREFET  
avis du 01/09/17 reçu en mairie le 

04/09/17 
3 

CDPENAF 
Invitation 

réunion 14-09-
17 (via DDT) 

 
Avis du 14/09/17 reçu à Métropole 

le29/09/2017 
11 

CHAMBRE AGRICULTURE 
63 

04/07/17 06/07/17 
Avis du 28/09/17 reçu à Métropole le 

04/10/17 
3 

ETAT (DDT-SPAR) 04/07/17 06/07/17 
Avis du 28/09/17 reçu à Métropole le 

02/10/17 
6 

CONSEIL REGIONAL 04/07/17 06/07/17 /  

CONSEIL 
DEPARTEMENTAL 

04/07/17 06/07/17 /  

CHAMBRE METIERS 63 04/07/17 
pas de date 
sur accusé 

mais signature
/  

DDT 63 04/07/17 06/07/17 /  

DDT 63 SEEF 
Police de l'Eau 

04/07/17 06/07/17 /  

SIEG – SEMELEC 63 04/07/17 06/07/17 /  

PREFET 63 04/07/17 06/07/17 /  

SMTC 04/07/17 06/07/17 /  

MAIRIE AUBIERE 04/07/17 06/07/17 /  

MAIRIE PERIGNAT-LES-
SARLIEVE 

04/07/17 06/07/17 /  

MAIRIE LA ROCHE 
BLANCHE 

04/07/17 06/07/17 /  

MAIRIE CHANONAT 04/07/17 06/07/17 /  

MAIRIE ST-GENES-
CHAMPANELLE 

04/07/17 06/07/17 /  

MAIRIE CEYRAT 04/07/17 06/07/17 /  

MAIRIE BEAUMONT 04/07/17 06/07/17 /  

CHAMBRE COMMERCE 
63 

04/07/17 06/07/17 /  

DREAL CLERMONT-
FERRAND 

04/07/17 06/07/17 /  
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3- ANALYSE DES REPONSES FORMULEES PAR LES PPA 

 

3.1. Bilan des réponses des PPA 
 
 

  
AVIS FAVORABLE 

AVIS 
DEFAVORABLE 

PPA 
Date de retour 

d’avis 

Réputé 
favorable car 
sans réponse 

Sans 
observations 

Avec réserves, 
observations, 
modifications 

 

SCoT (LE GRAND CLERMONT) 05/09/17   4  

GRTGAZ 20/09/17   13  

INAO 13/09/17   4  

MRAe (ex-DREAL LYON) 18/10/17   18  

ARS 04/09/17   9  

CDPENAF le29/09/2017   4  

CHAMBRE AGRICULTURE 63 04/10/17   9  

ETAT (DDT-SPAR) 02/10/17   6  

CONSEIL REGIONAL  X    

CONSEIL DEPARTEMENTAL  X    

CHAMBRE METIERS 63  X    

DDT 63  X    

DDT 63 SEEF-Police de l'Eau  X    

SIEG – SEMELEC 63  X    

PREFET 63  X    

SMTC  X    

MAIRIE AUBIERE  X    

MAIRIE PERIGNAT-LES-
SARLIEVE 

 X    

MAIRIE LA ROCHE BLANCHE  X    

MAIRIE CHANONAT  X    

MAIRIE ST-GENES-
CHAMPANELLE 

 X    

MAIRIE CEYRAT  X    

MAIRIE BEAUMONT  X    

CHAMBRE COMMERCE 63 / X    

DREAL CLERMONT-FERRAND / X    

 

3.2. Synthèse des remarques des PPA 
Après étude des avis des PPA, j’ai transmis aux représentants de CLERMONT AUVERGNE METROPOLE 
et de la mairie de ROMAGNAT un récapitulatif complet faisant état pour chacune de PPA de leur avis, 
observations et remarques, réserves et demandes de modification : envoi le 26 octobre 2017. Ce 
document demandait réponse. 
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Pour plus de précision des questions plus spécifiques ont été posées sur les avis des PPA dans le PV 
de synthèse remis en main propre le 11 décembre 2017 à CLERMONT AUVERGNE METROPOLE. 
 
Plusieurs thèmes ont fait l’objet de remarques de la part des PPA  
Après la synthèse des avis des PPA, il en ressort plusieurs points qui sont soulevés à plusieurs 
reprises. 
 
3.2.1. Avis favorables avec réserves à prendre en comptes 

INAO : Avis favorable sous réserve de prescriptions 
Avis de la Chambre d'Agriculture 63 : Avis favorable sous réserves 
Etat – DDT /SPAR : avis favorable sous réserves 

de prise en compte des remarques formulées sur 2 objectifs à approfondir : préservation des 
paysages emblématiques à l'échelle de l'agglomération  et protection de la biodiversité et des 
continuités écologiques / des points figurant dans la note jointe nécessitant une modification 

 
3.2.2. Avis conforme ou compatible avec remarques à prendre en comptes 

SCoT LE GRAND CLERMONT : compatible 
Compatibilité reconnue sur volet habitat, volet déplacement, volet touristique, volet agricole, 
volet environnemental, volet risques, patrimoine urbain et naturel 

CDPNAF : avis conforme 
MRAe : observations et recommandations sur dossier reçu complet le 18/07/17 : l'avis ne peut être 
favorable ou défavorable  
GRT Gaz : remarques et corrections à apporter 
ARS : Observations   

L’ARS conclut : bonne intégration de la santé et du cadre de vie dans les choix d'aménagement 
et d'urbanisme ; poursuivre et amplifier le développement de la commune en ce sens 

 
3.2.3. Entretiens avec les PPA 

Pour plus de précision, je me suis entretenue avec les services de l’Etat. Il en ressort : 

DDT - Mme PAQUET – entretien des 11 septembre 2017 
Tous les enjeux identifiés sont pris en compte dans le projet de révision du PLU. Il n’y a pas de 
points majeurs qui nécessitent de modification. L’avis de l’état porte principalement sur des 
recommandations. 
Concernant les remarques : 
� Préservation des paysages emblématiques à l'échelle de l'agglomération : 

Le PLU prévoit que les environs du Plateau de GERGOVIE soit classé en An dont le règlement 
est relativement protecteur, mais quelques endroits plus particuliers pourraient être classés 
de manière encore plus protectrice en N : par exemple, au nord de OPME (entre OPME et 
ROMAGNAT le long de la voie). 

� La Chaîne des PUYS-FAILLE-LIMAGNE : 
Classée en A à l’ouest de SAULZET : demanderait d’être plus protecteur dans cette zone en 
restreignant les possibilités d’extension des sièges agricoles afin de maintenir une qualité des 
édifices écologiques. 

� Trame verte et bleue : 
Il serait important de mieux identifier la zone NATURA 2000, ainsi que les zones humides par 
un diagnostic permettant d’aller plus loin dans la protection. 

� Les parcelles viticoles : 
Le SCoT a défini ce qui doit être protégé. Concernant la ZAC de la Condamine, la partie sud 
est non protégée au SCoT. La DUP bloque les parcelles en vue de les rendre constructibles. 
Néanmoins, la CDPNAF demande des explications. Un éclaircissement sera à apporter par le 
maitre d’ouvrage. 
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� OAP 1AU2 : 
Il conviendrait de mieux expliquer la valeur de cette zone pour la justifier. 

 
INAO – Mme MURCIA – entretien du 09 novembre 17 
� Zones viticoles : 

Le secteur AOP est délimité de manière règlementée. L’INAO veille à conserver un potentiel 
de production afin de ne pas pénaliser la production. Il est nécessaire de conserver les 
surfaces même si les parcelles sont en friches ou délaissées.  
La loi a mis en place un système de compensation agricole qui ne s’applique pas sur les AOP 
dont le terroir est délimité de façon très rigoureuse. La suppression ou modification de 
surfaces AOP n’est donc pas négociable. Certains SCoT sont protecteurs vis-à-vis des zones 
AOP. De plus, le Scot prime sur le PLU, et donc doit être suivi sur les zones qu’il a défini. 
Concernant les zones quel que soit leur nature, elles ne peuvent être déclassées si le Scot les 
a définies dans un classement. Le Scot doit donc être respecté. 
 

SCoT – Mme PORTAL – entretien du 29 novembre et le 08 décembre 2017. 
Le projet de révision du PLU de la commune de ROMAGNAT est en compatibilité avec le SCoT de 
manière générale. 
Les remarques émises sont principalement à titre de compléments ou de précisions à apporter. 
� Zones viticoles : 

Concernant la ZAC de la Condamine, la délimitation de la zone AOP ne se fait pas à la 
parcelle. Le SCoT n’a pas une définition aussi précise mais il est néanmoins important de 
vérifier si la ZAC ne chevauche pas la zone protégée. La délimitation précise relève de l’INAO. 
La zone 1AU2 pose question et mériterait de faire l’objet de plus de précision pour être en 
conformité avec la zone protégée du Scot. Apparemment, le nord de la zone 1AU2 ne serait 
pas conforme et pourrait être sorti de l’OAP car il est en zonage Nv dans le SCoT. Cela 
concernerait alors deux à trois parcelles à sortir de l’OAP. 

 

3.3. Mémoire en réponse 

3.3.1. Justification du PADD 

� La MRAE souligne que les besoins fonciers, en prenant en compte les objectifs de diversification 
de l’habitat au profit du collectif, de l’intermédiaire et de l’individuel groupé sont estimés à 18,5 
ha, ce qui correspond à une superficie moyenne par logement de 325m2, largement supérieure 
à l’objectif de 130m2 fixé par le SCoT pour le cœur d’agglomération. Le rapport estime que ce 
dernier est «inatteignable sur les communes de première couronne ». Cette appréciation 
mériterait d’être expliquée et nuancée. 
Réponse du maître d’ouvrage 

L'emprise du « cœur métropolitain » défini par le SCoT ne concerne qu'une bande très 

limitée en lisière de commune (côté Beaumont) mais qui oblige à prendre en considération 

l'ensemble du territoire communal dans les objectifs liés à l'habitat. La commune est 

néanmoins de type péri-urbain au sens géographique du terme.  

Concrètement, respecter un ratio de 130m2 par logement soit une densité 70 logts/ha 

implique de réaliser l’essentiel de la production de logements en collectifs Cet objectif ne 

peut être atteint au regard du fonctionnement du marché et de la vocation de la commune. 

La moyenne de 325 m² énoncée constitue une progression notable par rapport aux années 

antérieures.  

Ces éléments de justification figurent de manière détaillée au rapport de présentation.  

 
3.3.2. Zones humides : 

� MRAE : Recommandation d’ajouter des cartes superposant le projet de zonage du PLU et les 
enjeux environnementaux identifiés sur le territoire (rapport de présentation) 
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Réponse du maître d’ouvrage 

Une ou des cartes superposant le projet de zonage du PLU et les enjeux environnementaux 

identifiés sur le territoire seront réalisées et intégrées aux documents. 

� MRAE : recommandation aussi d’identifier et de caractériser précisément les zones humides 
(rapport de présentation) et de compléter le règlement et par l’obligation de préserver les zones 
humides et leur fonctionnalité (OAP). 
Réponse du maître d’ouvrage  

Conformément aux préconisations de l’évaluation environnementale, une vérification de la 

présence ou non de zones humides (critères pédologiques et floristiques) sera réalisée en 

phase projet. 

Il pourra être intégrer l’obligation de préserver les zones humides dans le règlement et aux OAP.  

� DDT – service Prospective Aménagement Risques :la seule zone humide avérée près de OPME 
(Etat initial de l'environnement - carte p.85) ne fait pas l'objet de protection particulière dans le 
règlement, et le dossier ne permet pas d'identifier les zones humides potentielles qui ont fait 
l'objet d'une visite de terrain. En effet, il est important de vérifier dès l'élaboration du PLU la 
présence de ces milieux dans les espaces constructibles (zones à urbaniser...), et de prévoir le 
cas échéant leur protection dans les OAP.  Compléter votre dossier sur ce point, en cohérence 
avec les objectifs du PADD. 

Réponse du maître d’ouvrage 

Conformément aux préconisations de l’évaluation environnementale, une vérification de la 

présence ou non de zones humides (critères pédologiques et floristiques) sera réalisée en 

phase projet. 

Il pourra être intégrer l’obligation de préserver les zones humides dans le règlement et aux OAP.  

 
3.3.3. Trame verte et bleues : 

� MRAE : Demande l’identification des haies indispensables pour la continuité écologique. 
Réponse du maître d’ouvrage 

L’inventaire des haies sera complété. 

� Direction Départementale des Territoires - SERVICE PROSPECTIVE AMÉNAGEMENT RISQUES   : 
Demande de compléter le plan de zonage par l'identification des haies (L151-23 du code de 
l'urbanisme). 

Réponse du maître d’ouvrage 

Des compléments de protection pourront être proposés sur la base de l’inventaire des haies. 

Il faut toutefois noter que les haies constituent un maillage dense dans certains secteurs 

concernés (notamment sur OPME et SAULZET) et qu’il est difficile de hiérarchiser les haies. 

 
3.3.4. Préservation des paysages, espaces naturels et continuités écologiques : 

� MRAE : Recommandation : au niveau du paysage, une attention renforcée mérite d’être portée 
sur le maintien des qualités paysagères autour de l’itinéraire d’accès au plateau de GERGOVIE. 

Réponse du maître d’ouvrage : 

Pour assurer une cohérence et une continuité de traitement règlementaire le zonage N sera 

étendu : 

− sur le secteur de La Chaux compris entre les deux zones N situées à l’EST du village 

d’OPME, au sud de la voie d’accès à GERGOVIE.  

− Sur le secteur des rases hautes situé au sud de la route de SAULZET à OPME et 

compris entre le PUY GIROUX, la zone AU prévue aux abords immédiats du village. 

� MRAE : Recommandation de prévoir une limitation ou un encadrement des constructions 
nécessaires à l’activité agricole permises au sein de la zone (A) que l’itinéraire traverse : 
concerne OAP OPME. 
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Réponse du maître d’ouvrage : 

Le règlement actuel intègre déjà plusieurs mesures en matière d’implantation (limiter 

l’impact visuel et les mouvements de terrains), d’architecture (formes des toitures et 

matériaux, toitures terrasses végétalisées, clôtures végétalisées). 

Ces mesures pourront être complétées et précisées dans l’OAP sur les volets architecturaux 

et paysagers si nécessaires. 

� MRAE : Demande de différencier les secteurs présentant des enjeux en termes de biodiversité 
qui bénéficient d’un classement naturel N ou agricole A qui vise à assurer leur préservation : 
dans le règlement pour garantir une prise en compte spécifique des enjeux liés au site NATURA 
2000 s’étendant au nord-ouest de la commune 

Réponse du maître d’ouvrage : 

Cette observation ne concerne que les zones NATURA 2000. Il est précisé que les espaces 

concernés sont classés en zone N dont le règlement limite de manière drastique les 

possibilités de construction. Il est possible de compléter le zonage par une indication au titre 

de l’article L 151-23 du CU. 

� DDT – service Prospective Aménagement Risques : Concernant la zone NATURA 2000 : classée 
dans le PADD du projet de PLU en zone naturelle (N), demande de délimiter dans le règlement 
graphique les milieux remarquables, en application de l'article L151·23 du code de l'urbanisme. 

Réponse du maître d’ouvrage : 

La zone NATURA 2000 sera reportée sur le plan de zonage.  

 
3.3.5. Zonage : 

� INAO : question sur la limite de l’OAP de la Condamine) : la limite laisserait au sud-ouest, au lieu-
dit «Le Chauffour», un espace zoné en N, formant une sorte de doigt de gant entre une partie de 
la zone 1AU et la rue du Montant, délaissé sans usage particulier, assez difficilement accessible. 

Réponse du maître d’ouvrage : 

La solution alternative évoquée consistant à urbaniser l’enclave classée en zone N n’en est 

pas une pour plusieurs raisons. 

− La topographie est défavorable. 

− le site est orienté au nord. 

− ce site est susceptible de comporter des orchidées ; un site ayant été trouvé à 

proximité dans le périmètre de ZAC. 

− la viabilisation des terrains est complexe et coûteuse. Il faudrait faire une voirie 

supplémentaire pour un potentiel constructible réduit et contraint par la pente. 

� CDPNAF : Demande de réduire la zone AU concernant « ancien centre médical infantile » au 
périmètre de l'actuelle zone UL dans la mesure où aucun projet de reconversion n'est connu à ce 
jour; 

Réponse du maître d’ouvrage : 

Le périmètre sera réduit au nord et au sud-ouest de la zone AU. 

 
Zonage agricoles et viticoles : 
Zonage agricole :  
� Chambre d’Agriculture du PUY DE DÔME : Demande qu’une attention particulière d'ordre 

règlementaire soit apportée sur un zonage adapté, en fonction des enjeux paysagers afin de 
maintenir la constructibilité de secteurs agricoles tout en répondant à des objectifs de 
protection de cônes de vue. 

Réponse du maître d’ouvrage : 

Cette remarque de principe est difficile à appréhender, une attention particulière sera 

apportée. 
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� Chambre d’Agriculture du PUY DE DÔME : sur le secteur de Pradet, demande de suppression du 
zonage AU au sud et à l'ouest des bâtiments existants afin de maintenir une zone tampon 
suffisante avec les bâtiments agricoles existants situés au sud de ce site. 

Réponse du maître d’ouvrage : 

Le périmètre sera réduit au nord et au sud-ouest de la zone AU. 

� Chambre d’Agriculture du PUY DE DÔME : En page 40 la SAU indiquée est celle des exploitations 
ayant leur siège sur la commune de ROMAGNAT et peut ainsi comprendre des surfaces 
exploitées sur d'autres communes. Les parcelles exploitées sur ROMAGNAT par des agriculteurs 
d'autres communes ne sont pas comptabilisées dans cette SAU indiquée. 

Réponse du maître d’ouvrage : 

Nous pourrons intégrer les éléments qui pourront nous être communiqués par la Chambre 

d’Agriculture. 

 
Zonage viticole :  
� Chambre d’Agriculture du PUY DE DÔME : la mise en place d'une zone 1AU2 sur un secteur en 

AOP viticole (non protégé au SCOT) initialement en zone et le maintien d'une zone 1AU1 
également en AOP viticole (déjà constructible au précédent PLU) posent question. L’OAP de la 
Condamine fait de plus apparaitre un secteur appelé « espace naturel sensible à protéger» sur 
des parcelles également en AOP viticole. Demande de suppression de ce terme « espace naturel 
sensible» faisant référence à une procédure de protection règlementée, non mise en place sur 
ce secteur, et pouvant rentrer en contradiction avec l'éventuelle remise en vigne de ce 
périmètre. 

Réponse du maître d’ouvrage : 

Le zonage 1AU2 sera modifié. 

Le terme « espace naturel sensible » sera supprimé. 

� Chambre d’Agriculture du PUY DE DÔME : page 39, la carte de localisation des terres agricoles 
bénéficiant d'une protection stricte (en AOP Viticole) n'est pas celle correspondante au territoire 
de Romagnat. Corriger cette erreur. 

Réponse du maître d’ouvrage : 

La carte sera changée. 

� CDPNAF : concernant l'opération de logement des Condamines, compléter le rapport de 
présentation en justifiant l'urbanisation de la zone 1AU2 sur des parcelles en AOP «Côtes 
d'Auvergne ». 

Réponse du maître d’ouvrage : 

Réduction de la zone 1AU2 et une argumentation sera développée sur l’équilibre du projet. 

� INAO : précisions  et rappel : deux hectares, soit environ la moitié des terrains concernés sont 
classés en AOC « Côtes d'Auvergne » : ce projet est strictement contraire au principe réaffirmé 
entre autres pages 33, 36 et 56 du rapport de présentation (tome 3) de «stopper les grignotages 
d'espaces naturels sensibles et des espaces agricoles le long des voies et sur les versants ». 

Réponse du maître d’ouvrage : 

Prise en compte de la réduction de la zone 1AU2, les autres parcelles sont inscrites dans le 

périmètre de DUP du 24 mars 2016. 

� Chambre d’Agriculture du PUY DE DÔME : Proposition de nommer les espaces en AOP viticole en 
zone Av plutôt qu'en zone Nv. Rappel également que les constructions limitées à 20 m2 dans ces 
zones, ne permettront pas la création de nouveaux chais (concerne également le règlement). 

Réponse du maître d’ouvrage : 

En ce qui concerne la possibilité de construire des chais, il n’est pas possible de l’intégrer au 

règlement de manière systématique, les secteurs AOP se situant à l’intérieur d’un périmètre 

sensible sur le plan écologique et paysager (projet d’extension du grand site de GERGOVIE). 

De plus ce type de construction nécessite l’existence ou la réalisation de viabilités. En 
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l’absence de localisation plus précise, cette demande ne peut pas être intégrée. Elle passera 

si la nécessité se fait jour par une adaptation du PLU. 

Si la possibilité réglementaire de réaliser des constructions inférieures à 20 m2 n’a pas de 

pertinence sur le plan des pratiques viticoles, cette disposition pourra être supprimée. 

Maintien du zonage Nv. 

 
3.3.6. Règlement 

� CDPNAF : Demande de compléter le règlement des zones A et N en ce qui concerne la zone 
d'implantation pour les annexes en prévoyant une distance maximale avec l'habitation existante 
(environ 20 mètres, à adapter selon la configuration des lieux). 

Réponse du maître d’ouvrage : 

Le règlement sera complété. 

� Grand Clermont – SCoT : Concernant les activités, le règlement des zones U et AU ne réglemente 
ni les matériaux, ni les couleurs des façades. En revanche ces dispositions sont inscrites dans la 
partie « dispositions générales ». En revanche, le règlement de zone a introduit ces restrictions 
pour les bâtiments situés en zone agricole. Afin de ne pas apporter de confusion ou d’omission, 
il serait utile d’employer la même méthode pour l’ensemble des zones.  

Réponse du maître d’ouvrage : 

Cette remarque sera prise en compte. 

� Grand Clermont – SCoT : Conditions de l’ouverture à l’urbanisation de la zone 1AU et des zones 
1AU 2, 3, 4 et 5 : Cette réglementation pourrait se retrouver confrontée à des possibilités de 
portage de projet dans un ordre différent de ce qui est souhaité ; dans ce cas, une évolution du 
PLU s’avérera nécessaire. 

Réponse du maître d’ouvrage : 

Sur la Condamine, le phasage répond à une logique d’aménagement et de réalisation de 

réseaux. Les parcelles classées en 1AU3 sont enclavées et ne peuvent être réellement 

desservies que par la ZAC. Il n’est pas envisageable de laisser construire la zone 1AU2 avant 

l’aménagement de la ZAC. Cette contrainte est donc assumée et rationnelle. 

Il en est de même sur le secteur du bourg.   

Par contre, l’ouverture à l’urbanisation des zones 1AU4 et 1AU5 n’est pas conditionnée à 

l’aménagement de la zone 1AU 1, 1AU2 et 1AU3. Les deux sites sont dissociés. 

 

3.3.7. Santé  

� L’ARS a émis plusieurs remarques : 
Réponse du BET : 

Des compléments seront apportés. 

� ARS : Le Projet d'Aménagement et de Développement Durable (PADO). Il ne fait pas référence 
aux programmes et plans nationaux et régionaux d'actions en santé environnement, notamment 
le plan national santé- environnement 3 2015-2019. 

Réponse du BET : 

Les thématiques de la santé sont évoquées au travers des risques nuisances et pollutions qui 

concernent plus directement les aspects de planification.  

 

3.3.8. Servitudes et précisions – GRT Gaz 

� Eloigner autant que possible tout projet des ouvrages impactant le territoire de cette commune. 
Réponse du BET : 

La servitude ne semble pas concerner une zone d’urbanisation (classement An et N). 

� GRT Gaz : rapport de présentation Page 133/140 (pièce 1.1) et page 25/169 (pièce 1.3): il n'est 
pas fait mention de tous les ouvrages GRTgaz (installation annexe), de la servitude 
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d'implantation et de passage et des Servitudes d'Utilité Publique (SUP) d'effets de maîtrise de 
l'urbanisation. Les moyens mis en œuvre pour tenir compte de ce risque doivent être exposés. 

Réponse du BET : 

De nouvelles dispositions sont en vigueur en matière de représentation des canalisations sur 

le document SUP.  

� PADD : rappeler de veiller à ne pas développer de programmes d'habitat, d'espaces ou 
équipements publics à proximité de nos ouvrages. 

Réponse du BET : 

Voir ci-dessus 

� Règlement : signaler la présence des ouvrages GRTgaz, avec le rappel des de la SUP 
d'implantation et de passage et des distances des SUP d'effets pour la maitrise de l'urbanisation. 

Réponse du BET : 

La mention de l’existence d’ouvrages pourra être reportée au chapitre dispositions 

générales du règlement. « Dispositions relatives à la sécurité et à la santé de la 

population ». 

� indiquer dans les dispositions générales et/ou dans chaque zone concernée par les ouvrages 
GRTgaz (voir liste avis GRT gaz). 

Réponse du BET : 

C’est une servitude. Elle s’applique.   

� Règlement graphique : ajouter la représentation des SUP d'effets pour la maîtrise de 
l'urbanisation des deux ouvrages GRTgaz sur le plan de zonage. Préciser les distances. 

Réponse du BET : 

C’est une servitude. Elle s’applique.   

� Changement de destination des zones : Les changements de destination devront être conformes 
aux spécifications de la canalisation et de l'installation annexe de transport de gaz et de leurs 
SUP d'effets pour la maitrise de l'urbanisation. 

Réponse du BET : 

C’est une servitude. Elle s’applique.   

� Annexes: plan des Servitudes d'Utilité Publique : dés publication de l'arrêté préfectoral, la 
représentation de la SUP 1 des deux ouvrages devra être ajoutée pour intégrer les SUP d'effets 
pour la maitrise de l'urbanisation. Préciser leurs distances. 

Réponse du BET : 

C’est une servitude. Elle s’applique.   

� Liste des Servitudes d'Utilité Publique (non transmis): Le détail de la servitude 13 (SUP 
d'implantation et de passage) doit être rappelé en précisant la largeur de la zone non-
aedificandi et non-sylvandi. 

Réponse du BET : 

C’est une servitude. Elle s’applique.   

� Dés publication de l'arrêté préfectoral, les SUP d'effets pour la maîtrise de l'urbanisation 
devront être ajoutés sur la liste des SUP en plus de la SUP d'implantation et de passage. 

Réponse du BET : 

C’est une servitude. Elle s’applique.   

� Porter à connaissance de j'état : Le courrier GRTgaz du 5 mai 2015 (pages 78 à 83) est obsolète. 
Les fiches jointes au présent courrier ont été actualisées avec la réglementation en vigueur. 
Corriger. 

Réponse du BET : 

Les nouvelles préconisations en matière de report des servitudes gaz seront intégrées. 
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3.3.9. Synthèse du commissaire enquêteur 

En résumé, il ressort des avis des PPA et des différents entretiens des points majeurs qui appellent 
des compléments selon différentes problématiques : 

� Des précisions à apporter sur les valeurs paysagères et les milieux naturels : Trames vertes et 
bleues, les Zones humides, les haies.  

� Le devenir et la qualification des zones agricoles : concerne plus particulièrement des points 
de règlement sur les possibilités de construction. 

� Une emprise de la zone 1AU2 sur les terres viticoles protégées AOP au SCoT. 
� Les conditions d’ouverture à l’urbanisation des zones AU dont la ZAC de la CONDAMINE. 

 
Nous retenons également que les PPA ont souligné la qualité du dossier. 

 

 

4- ORGANISATION ET DEROULEMENT DEL’ENQUETE PUBLIQUE 
 

4.1. Réception du public par le commissaire enquêteur 
 

Conformément aux articles 1 à 8 de l’arrêté de mise à enquête publique du projet de révision du PLU de la 
commune de ROMAGNAT du 02 octobre 2017 les pièces du dossier ont été mises à disposition du public 
dans la mairie de ROMAGNAT et le public a pu poser ses questions et s’exprimer auprès du commissaire 
enquêteur lors des permanences : 

� Jeudi 02 novembre 2017 de 8h30 à 12h00 prolongée jusqu’à12h30. 
� Vendredi 24 novembre 2017 de 13h30 à 17h00 prolongée jusqu’à 18h00 
� Mercredi 06 décembre 2017de 13h30 à 17h00 prolongée jusqu’à 20h45 

L’enquête publique s’est déroulée sur 35 jours consécutifs.  
Aucun incident n’est à signaler. L’enquête s’est déroulée dans de bonnes conditions d’accueil. Une salle a été 
mise à disposition du commissaire enquêteur et du public.  
En plus du dossier d’enquête publique complet mis à la disposition du public pendant toute la durée de 
l’enquête, les documents suivant été exposés :  

� le plan de zonage du PLU de la commune avant révision,  
� les panneaux de présentation du PLU de la concertation préalable 
� tous les documents du projet de PLU : compris zonages, SUP, réseaux d’eau potable et 

d’assainissement. 
� Un ordinateur a été mis à disposition du public en libre accès, et contenant l’ensemble des 

pièces du dossier sous forme numérique. 
Le commissaire enquêteur a pu expliquer son rôle, les enjeux d’une enquête publique ainsi que le contenu 
complet du dossier et projet soumis à l’enquête publique. 

 
Pour une bonne compréhension du dossier, j’ai mené les réunions et entretiens suivants : 

� Visite des sites avec M SCHNEIDER chargé de l’urbanisme à la mairie de ROMAGNAT, Mme VERRION 
responsable administrative à la mairie, Mme SANDER de CLERMONT AUVERGNE METROPOLE : le 20 
septembre 2017. La quasi-totalité des sites ont été visités ainsi que les sites qui ont soulevés des 
questions plus spécifiques durant la concertation préalable. 

� Réunion avec le bureau d’étude SYCOMORE URBANISME : le 25 octobre 2017. Le BET a pu expliquer 
les décisions prises. 

� réunion de synthèse à M SCHNEIDER et Mme VERRION de la mairie de ROMAGNAT, M CHOMETTE de 
CLERMONT AUVERGNE METROPOLE :  le 07 décembre 2017- lors de cette réunion, j’ai fait état de 
toutes les observations inscrites sur le registre, de celles émises oralement, et de tous les courriers et 
mails qui m’ont été adressés. 



Enquête publique relative au projet d’élaboration du Plan Local d’Urbanisme de la commune de ROMAGNAT - du 02 novembre 2017 au 06 décembre 2017 

37 

� Remise en main propre du procès-verbal de synthèse à M SCHNEIDER et Mme VERRION de la mairie 
de ROMAGNAT, et M CHOMETTE de CLERMONT AUVERGNE METROPOLE : le 11 décembre 2017- Le 
PV de synthèse a été signé par ordre par M SCHNEIDER de la Mairie de ROMAGNAT et par M GARDES 
de CLERMONT AUVERGNE METROPOLE. 

� Deuxième visite de sites (emplacements réservés) avec M SCHNEIDER et M CHOMETTE : le 11 
décembre. Cette visite déclenchée à ma demande a permis de rencontrer un des propriétaires de 
l’emplacement réservé N°7 et de mieux prendre la mesure des sites qui posent question voire 
opposition de la part du public. Nous avons refait la visite des emplacements réservés du Centre 
Bourg et de CLEMENSAT. 

Pour compléter ma compréhension des avis des PPA, j’ai plus particulièrement contacté : 
� DDT - Mme PAQUET : entretien des 11 septembre 2017 

� INAO – Mme MURCIA :entretien du 09 novembre 17 

� SCoT – Mme PORTAL :entretiens du 29 novembre et le 08 décembre 2017. 

 
A la fin de chaque permanence, la mairie de ROMAGNAT a souhaité faire le point sur les différentes 
observations et demandes du public, ainsi que sur les différents courriers et mails adressés au commissaire 
enquêteur : 

� Première permanence: le 02 novembre 2017  

� Deuxième permanence : le 24 novembre 2017  

� Troisième permanence : le 06 décembre 2017 
 
J’ai également demandé des documents complémentaires permettant une bonne compréhension du 
dossier :  

� Eléments de concertation préalable. 
� La synthèse des remarques écrites par les particuliers lors de la phase de concertation préalable. 
� Extraits du registre de délibérations du CM de la communauté de commune CLERMONT AUVERGNE 

METROLPOLE permettant de comprendre le déroulement décisionnaire. 
L’ensemble de ces documents ont été tenus à la disposition du public durant toute la durée de l’enquête. 
 

4.2. Remarques du public sur le registre d’enquête 

Au cours de cette enquête,  
� 43 personnes se sont présentées et ont souhaité prendre connaissance du dossier. 
� 34 observations écrites ont été rédigées sur le registre d’enquête publique. Certaines ont fait 

l’objet de dépôt de courriers, mails et/ou documents remis le jour même ou envoyé en 
parallèle. 

 

4.3. Documents adressés lors de l’enquête publique 
 

� 29 documents, courriers ou courriels ont été déposés, adressés en mairie à l’attention du 
commissaire enquêteur ou remis en main propre.  

 

4.4. Clôture de l’enquête 
 

L’enquête  publique a été clôturée le mercredi 06 décembre 2017. La clôture de l’enquête étant Initialement 
prévue à 17h00, toutes les personnes qui se sont présentées avant 17h00 ont été reçues et ont pu prendre 
connaissance du dossier et émettre leurs observations. L’enquête a été close à 20h45. 
Le registre d’enquête publique a été clos et signé par le commissaire enquêteur. 

 

4.5. Analyse des remarques émises par le public 
4.5.1 Observations du public consignées dans le registre et courriers et mails transmis au CE 
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Pour une meilleure lisibilité de l’ensemble des remarques et demandes émises par le public, le 
tableau ci-dessous récapitule par thème chacune des observations consignées dans le registre et 
chacun des courriers et mails qui ont été adressés au commissaire enquêteur durant toute la durée 
de l’enquête. 
Nota : conformément au chapitre III titre V du Code de l’Urbanisme, il s’avère que la délibération qui 
arrête un projet de Plan Local d’Urbanisme ne crée ni droits ni obligations dans le chef des 
particuliers et ne fait pas grief. La procédure est définitivement close par la délibération approuvant 
le PLU, délibération postérieure à l’enquête publique (articles R.153-8 et suivants du Code de 
l’Urbanisme). Les recours gracieux ne sont donc pas recevables au cours de cette enquête. 
Néanmoins, les personnes qui ont adressé des recours gracieux se sont présentées lors de l’enquête, 
ont émis des observations sur le registre, et ont adressés des courriers et mails dont l’objet fait état 
de leurs demandes et oppositions. C’est donc à ce titre que les documents sont analysés. 
 

Tableau des observations et courriers et mails émis par le public. 
Les références en italique sont des courriers joints aux observations inscrites sur le registre et font 
donc parfois doublon. 
 

C : courrier postal   M : mail  P : plan  Ph : photo 

Obs° 
N° 

Nom(s) Prénom(s) Coordonnées de 
parcelles 

Types 
de Doc  

Thèmes dégagés 

Opposition à des points particuliers sur projet : classement en zone U d’une partie de la zone N 

1 M NOURRISSON AV 180-329-339-342 C + P 
Demande suppression de modification de zone N 
en zone U des parcelles 331 et 344 

10 Mme LAMY 338-340-341  
Opposition à la modification de zone N en zone U 
des parcelles 334-344-110 

12 Mme LAMY 338-340-341  
Opposition à la modification de zone N en zone U 
des parcelles 334-344-110 

15 M NOURRISSON AV 180-329-339-342 C + P 
Opposition à la modification de zone N en zone U 
des parcelles 334-344-110. 
Dépôt de courrier 

 M NOURRISSON AV 180-329-339-342 C 

Question diverses posées au commissaire 
enquêteur. 
Demande prescription du recul de zone N en zone 
constructible 

 M NOURRISSON AV 180-329-339-342 M Demande de rendez-vous 

 M NOURRISSON AV 180-329-339-342 M 
Demande de rendez-vous. 
Questions posées au commissaire enquêteur. 

 M NOURRISSON AV 180-329-339-342 M 
Demande de rendez-vous. 
Remarques sur les échanges entre la mairie, le 
commissaire enquêteur et M NOURRISSON. 

 

Mtre COLLET- 
ROSQUIGNY-
CHANTELOT-
BRODIEZ : 
Représentants  M 
NOURRISSON 

 C + M 

Objet : observations dans le cadre de l’enquête 
publique relative au projet de PLU. 
Opposition au recul de la zone N transformé en 
zone constructible. 

 M NOURRISSON AV 180-329-339-342 M+P 
Conteste que le jugement de 1984 sur le droit de 
passage de M BERNARD puisse servir de base à 
une opération d’aménagement urbain. 

 M NOURRISSON AV 180-329-339-342 M+P Propositions de plusieurs scénarios. 

 M NOURRISSON AV 180-329-339-342 M+P 
Précision sur le droit de passage de la famille 
BERNARD : parcelle 344 non concernée. 
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M NOURRISSON 
Mme LAMY 
M et Mmes MERLE 

AV 180-329-339-342 
AV 338-340-341 
AV 284-304 et 307 

C+P 
Opposition au recul de la zone N transformé en 
zone constructible. 

 
M NOURRISSON 
Mme LAMY 
M et Mmes MERLE 

AV 180-329-339-342 
AV 338-340-341 
AV 284,304 et 307 

C+P 
Opposition au recul de la zone N transformé en 
zone constructible. 

21 M BERNARD AV 110 – 111 -112  
Demande d’officialisation du droit de passage à 
5m de large. 

 M BERNARD AV 110 – 111 -112 C + D 
Demande de modification du PLU pour accès à la 

parcelle 112. 

Opposition à des points particuliers sur projet : emplacements réservés et OAP 

7 M BOYER BH 161  
Demande possibilité de construire et conditions 
de l’emplacement réservé N°12. 

19 Mme BRUN 
BH64-63 
BE 182-187 
 

 

Opposition à démolition de la grange BH64. 
Refus de cession parcelles OAP Bourg. 
Demande l’intérêt de démolir bâtisse BE 182 et 
refus de cession de la parcelle. 

24 M CHABRILLAT 660  

Demande le classement de la parcelle en zone 
constructible. 
Demande confirmation que l’emplacement 
réservé N°7 soit uniquement réservé en parking. 

26 M et Mme JOSNARD 196-197  
Opposition à OAP Centre Bourg et emplacement 
réservé N°7. 

 M et Mme JOSNARD 196-197 C+P 
Opposition à OAP Centre Bourg et emplacement 

réservé N°7 

27 
Mme ROBILLON 
M DOUSSE 

44 – 61 Clémensat 
106 clémensat 
 

 

Demande le classement de la parcelle en zone 
constructible et non en OAP. 
Opposition à l’emplacement réservé N°15 parcelle 
106 et à la démolition de leur grange. 

 
Mme ROBILLON 

M DOUSSE 

44-61 Clémensat 

106 Clémensat 
C+P 

Opposition à l’OAP Clémensat et demande de 

pouvoir construire sur leurs parcelles. 

Opposition à emplacement réservé N°15 et 

démolition grange 

28 M Jacques DEPERRIER 106 Clémensat  

Désaccord avec l’emplacement réservé N°15 
parcelle 106 et avec la démolition de la grange. 
Proposition de réduire l’emplacement réservé 
N°15. 

 M Jacques DEPERRIER 106 Clémensat C+P 
Proposition de réduire l’emplacement réservé 

N°15. 

29 
M et Mme 
WAHRHEIT 

162-163 a et b 
 
304 la Condamine 

 

Opposition à OAP Centre Bourg et emplacements 
réservés 9, 10 et 12. 
Demande d’intégrer la parcelle 304 dans la zone 
1AU1. 

32 M Joël  DEPERRIER 
106 – Clémensat 
43 - Clémensat 

 

Emet des réserves sur l’emplacement réservé 
N°15 parcelle 106 et à la démolition de leur 
grange. 
Demande qua sa parcelle 43 reste en zone Uca et 
non dans l’OAP. 

33 Mme BRUN 
247 Lauche 
BE 103,104   
47 

 

Opposition à OAP centre Bourg. 

Opposition à emplacement réservé  A   parcelle 

247 a et b. 
Opposition à emplacement réservé N°3 sur sa 
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parcelle BC 47. 

 

Mme PERRIAND – 
Mme JARRIER-BISCOS 
– M BISCOS-
PERRIAND 

BE 0183-0195 
C + P + 

Ph 
Opposition aux emplacements réservés N°6 et 7 

 
Mme PERRIAND 
Mme JARRIER-BISCOS  
M BISCOS-PERRIAND 

BE 0183-0195 
C + P + 
Ph+M 

Opposition aux emplacements réservés N°6 et 7 

 M et Mme LANURIEN  BE 389 M 
Opposition à emplacement réservé N°7 
Demandent si la procédure d’information a été 
respectée. 

 M et Mme LANDON BE 388 C 

Demande de justificatif de respect de la 
procédure. 
Précision sur les qualités des parcelles voisines BE 
0195 et 183. 
S’opposent au projet des parcelles BE0195 et 
B0183. 

Demandes de modifications de zonage 

13 M LAMYRAND 

AZ 14-16-23-845 et 
AZ 6-7-15-17-18-19-
20-24-180 à 190-
344 

 Demande le classement des parcelles en zone A 

 Syndicat Viticole  C 

Remarque que 2ha de zone AOC sont transformé 
en zones 1AU1 et 1AU2 sans compensation.  
Demande que la carte 1-1 page 38 du rapport de 
présentation soit modifiée : carte ne concerne pas 
Romagnat. 
Demande classement de zone Nv en An. 

 M QUINSAT NC Fours à Chaux M Demande agrandir zone NC en sud-est. 

Demandes concernant l’OAP ZAC la Condamine 

14 
Mme DALCERO 
MECHIN – M 
DALCERO 

AX 176 ZAC de la 
Condamine 

P 

Demandent que leur maison apparaissent sur les 
plans du PLU. 
Demande d’aménagement de bande verte 
végétale en limite AX 171. 
Demande un accès possible par la voie de la ZAC. 

34 M COURNOL 
AP 302 la 
Condamine 

 

Demande pourquoi les parcelles AX98,99 et 100 
n’ont pas été incluses dans la ZAC dès le départ. 
Demande pourquoi 33% de logements sociaux qui 
induit une dévalorisation du prix des terrains. 
Demande d’une indemnité au préjudice de la 
privation de jouissance depuis 40 ans. 
Demande le planning de réalisation du projet de la 
ZAC. AU1 Condamine. 

Demandes de classement en zone constructible 

2 M et Mme LEPETIT AY 101 
Règle

mt 
+ P 

Demande le classement de la parcelle en zone 
constructible 

3 M Eric LAMYRAND AZ 23  
Demande le classement de la parcelle en zone 
constructible 

4 M BLANCHET 
I 1036 – Meneraud 
à Saulzet le Chaud 

 
Demande le classement de la parcelle en zone 
constructible 

 M BLANCHET I 1036 – Meneraud à C Demande le classement de la parcelle en zone 
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Saulzet le Chaud constructible 

5 M BRUGGER AO 109 P 
Demande le classement de la parcelle en zone 
constructible 

6 M et Mme TEYRASSE 
1957-1958-1959-
1125 Saulzet 

 
Demande le classement des parcelles en zone 
constructible 

8 
M THEVENON – M 
PACHON 

I 4 Clémensat  Demande classement de parcelle entière en 1AU 

9 Mme BERNARD 
AU 110-111-112-
167 lieu-dit Le 
Champ 

 
Demande de pouvoir construire sur sa parcelle 
constructible 

16 Mme FREMAUX 
AV 144 Champ 
Chabroux 

 
Demande de classement de la parcelle en zone 
constructible 

17 M FARET   

Expression de contradictions entre recul de limites 
de zone N et PADD (ex : secteur Champ Blanquet 
et vers chemin du Puy Blanc et secteur naturel 
Champ du Denier) 

20 M ROUHET 
M 911 vers le Pré 
Neuf – Clémensat 

 
Demande le classement de la parcelle en zone 
constructible 

 M ROUHET 
M 911 vers le Pré 

Neuf – Clémensat 
C+P 

Demande le classement de la parcelle en zone 

constructible 

22 M MAYET  AX 124  
Demande le classement de la parcelle en zone 
constructible 

23 M D’AUTIER 1-2-23-24-25-26 P 

Demande recul zone constructible 1AU pour : 
préservation de canalisation d’alimentation eau 
de source et accès à parcelle 1 en zone N par la 
création d’un chemin extérieur en bordure de 
parcelles. 
Demande en compensation une attribution de 
terre constructible en haut de 1AU en réduction 
de la zone N. 

25 Ms et Mmes VALEIX 88 - 13  
Demande le classement de la parcelle en zone 
constructible 

30 M SERRE 
I 409 lieu dit Pré 
Barat - Clémensat 

 
Demande le classement de la parcelle en zone 
constructible 

 M SERRE 
I 409 lieu dit Pré 

Barat - Clémensat 
C+P 

Demande le classement de la parcelle en zone 

constructible 

31 M FLUCK 
603 Opme – lieu dit 
Giroux 

 Demande le classement de la parcelle en zone A 

 Mme DOUSSE BA  63 Clémensat 
C+P+

M 
demande de classement en zone constructible 

 
Mme BOURCHEIX-
OLLIER 

G 1777 Opme 
C++P 
+M 

demande de classement en zone constructible 

 M MARQUET 
M 202 lieu-dit Les 
Foisses 

C+M demande de classement en zone constructible UD 

 M THEVAUT AZ 6-19  
Demande le classement de la parcelle en zone 
constructible 

 M BOURCHEIX 
209-210-212-215-
272-280-- lieu-dit 
Rigolet 

C+P 

Conteste le maintien d’une zone viticole en 
mitoyenneté avec la zone urbanisée. 
Demande le classement constructible de la 
parcelle 210 : pour création du siège de 
l’exploitation agricole. 
Propose de rendre les parcelles en prairie. 
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Autres demandes 

11 
ASSOCIATION DE 
SAUVEGARDE DE 
SAULZET LE CHAUD 

  
Demande de sécuriser pour les piétons la liaison 
vers Ceyrat 

18 M BRUN BE 389  Signale dépôt de courrier 

 M BRUN BE 389 C 
Expression de désaccords entre objectifs du PLU et 

certaines interventions de la mairie 

C : courrier postal   M : mail  P : plan  Ph : photo 

 

4.5.2 Analyse synthétique des remarques écrites émises par le public  et avis du CE 

Il ressort des différents entretiens avec le public : 
� Que personne n’est opposé au projet dans son ensemble sauf une personne : Mme BRUN 
� Néanmoins, que certains emplacements réservés soulèvent une opposition de la part des 

propriétaires et/ou de riverains : emplacements réservés N°7, 9, 10, 12 et 15 
� Que la question de la délimitation de la zone 1AU2 a été posée de la ZAC de la Condamine. 
� Que la question du coût des terrains de la ZAC 1AU1 de la ZAC de la Condamine et de celui 

des terrains de la zone 1AU3 
� Que la délimitation de l’emplacement AU du site le PRADET a posé question. 

 
4.5.3 Opposition à des points particuliers sur projet : classement en zone U d’une partie de la 

zone N : 

Cette opposition concerne un secteur bien précis : pour le désenclavement de la parcelle 112 
propriété de Mme BERNARD, le projet de PLU propose de reculer la zone N pour classer une partie 
en zone U afin de permettre au propriétaire de la parcelle 112 de réaliser ces travaux, de répondre à 
ses besoins en termes d’accès et de raccordement de réseau. Les riverains à la zone s’opposent 
fermement à ce recul : M NOURRISSON propriétaire des parcelles AV 180-329-339-342, Mme LAMY 
propriétaire des parcelles AV 338-340-341, M et Mme MERLE propriétaires des parcelles AV 284,304 
et 307. 
Nota : les courriers et mails qui font l’objet des mêmes demandent sont traités ci-après ensemble et 
sans distinction. 
 

� Observation N° 1 : M NOURRISSON – propriétaire des parcelles AV 180-329-339-342 

• Demande suppression de modification de zone N en zone U des parcelles 331 et 344 
Réponse du maître d’ouvrage :  

Retour en zone N des parcelles en zone U : AV 344, 331, 329, une partie de la 328, une 

partie de la 110, et une partie de la 111. 

� Observation N°10 : Mme LAMY – propriétaire des parcelles 338-340-341 

• Opposition à la modification de zone N en zone U des parcelles 334-344-110-11 
Réponse du maître d’ouvrage :  

Retour en zone N des parcelles en zone U : AV 344, 331, 329, une partie de la 328, une 

partie de la 110, et une partie de la 111. 

Idem observation N°1. 

� Observation N°12 : Mme LAMY – propriétaire des parcelles 338-340-341 

• Opposition à la modification de zone N en zone U des parcelles 334-344-110-11 
Réponse du maître d’ouvrage :  

Retour en zone N des parcelles en zone U : AV 344, 331, 329, une partie de la 328, une 

partie de la 110, et une partie de la 111. 

Idem observation N°1 et 10 

� Observation N°15 – M NOURRISSON – propriétaire des parcelles AV 180-329-339-342 

• Dépôt de courrier. 
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Réponse du maître d’ouvrage :  

La révision du PLU prend en compte la réduction du potentiel foncier constructible de 

l’ordre de 40 hectares. L’ensemble des zones N et A est en augmentation de l’ordre 34 

hectares. 

� Courriers et mails de M NOURRISSON – propriétaire des parcelles AV 180-329-339-342 

• Demande prescription du recul de zone N en zone constructible 
Réponse du maître d’ouvrage : 

Retour en zone N des parcelles en zone U : AV 344, 331, 329, une partie de la 328, une 

partie de la 110, et une partie de la 111. 

• Demande de RV au commissaire enquêteur 
Réponse du maître d’ouvrage : 

Sans objet pour le maitre d’ouvrage 

Réponse du CE : 

Le CE a précisé à M NOURRISSON dès le premier entretien lors de la permanence N°1 

qu’il était à disposition du public les jours et heures prévus et définis dans l’arrêté de 

mise à enquête publique, qu’il n’acceptait pas de RV spécifiques pendant et en dehors 

des permanences, et qu’il lui appartenait de rencontrer les propriétaires s’il le jugeait 

nécessaire. 

• Conteste que le jugement de 1984 sur le droit de passage de M BERNARD puisse servir 
de base à une opération d’aménagement urbain. 

Réponse du maître d’ouvrage : 

Retour en zone N des parcelles en zone U : AV 344, 331, 329, une partie de la 328, une 

partie de la 110, et une partie de la 111. 

• Remarques sur les échanges entre la mairie, le commissaire enquêteur et M 
NOURRISSON. 

Réponse du maître d’ouvrage : 

Sans objet 

Réponse du CE :  

Le commissaire enquêteur rappelle qu’il n’entre pas dans des considérations qui sortent 

du cadre de l’enquête. 

• Propositions de plusieurs scénarios. 
Réponse du maître d’ouvrage : 

Non prises en compte. 

Retour en zone N des parcelles en zone U : AV 344, 331, 329, une partie de la 328, une 

partie de la 110, et une partie de la 111. 

• Précision sur le droit de passage de la famille BERNARD : parcelle 344 non concernée. 
Réponse du maître d’ouvrage : 

Précision sur le droit de passage de la famille BERNARD : parcelle 344 non concernée. 

Retour en zone N des parcelles en zone U : AV 344, 331, 329, une partie de la 328, une 

partie de la 110, une partie de la 111. 

Servitudes de droit privé. 
 

� Courriers de M NOURRISSON –  propriétaire des parcelles AV 180-329-339-342 ; M LAMY – 
propriétaire des parcelles AV 338-340-341 et M et Mme MERLE – propriétaires des 
parcelles AV 284-304-et 307 

• Opposition au recul de la zone N transformé en zone constructible. 
Réponse du maître d’ouvrage : 

Retour en zone N des parcelles en zone U : AV 344, 331, 329, une partie de la 328, une 

partie de la 110, et une partie de la 111 

� Courriers et mails de Mtres COLLET- ROSQUIGNY-CHANTELOT-BRODIEZ - Représentants  M 
NOURRISSON ; courriers et mails représentants M NOURRISSON, Mme LAMY et M et Mme 
MERLE 
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• Objet : observations dans le cadre de l’enquête publique relative au projet de PLU. 

• Opposition au recul de la zone N transformé en zone constructible. 
Réponse du maître d’ouvrage : 

Courrier de réponse envoyé par Clermont Auvergne Métropole. 

Retour en zone N des parcelles en zone U : AV 344, 331, 329, une partie de la 328, une 

partie de la 110, et une partie de la 111. 

� Observation N°21 et courrier : M BERNARD – propriétaire des parcelles AV 110 – 111 -112 

• Demande d’officialisation du droit de passage à 5m de large. 
Réponse du maître d’ouvrage : 

Parcelle AV112 reste constructible (zone U). Possibilité de desserte par servitudes sur 

parcelles privées en zone N. 

Idem observation n°9 

• Demande de modification du PLU pour accès à la parcelle 112. 
Réponse du maître d’ouvrage : 

Parcelle AV112 reste constructible (zone U).Possibilité de desserte par servitudes sur 

parcelles privées en zone N. 

 

AVIS DU COMMISSAIRE ENQUÊTEUR 
Bien sûr une mairie doit pouvoir répondre au désenclavement d’une parcelle,  permettre à 

tout un chacun de bénéficier des ses propriétés et de pouvoir construire dans une zone U. 

Pour autant, le recul de la zone N en vue d’un classement en zone U ne se justifie pas à 

plusieurs titres. Les propriétaires de la parcelle 112 bénéficient d’un accès par la zone N 

et peuvent jouir de leur droit de passage. De plus, rien n’interdit dans le règlement de la 

zone de pouvoir créer des réseaux enterrés. A ce jour, on peut considérer que rien ne 

peut faire obstacle à un dépôt d’un permis de construire ni à la jouissance du terrain par 

ses propriétaires. 

De plus, le tracé proposé de classement en zone U est tracé à la parcelle ce qui propose 

des dimensionnements suffisants pour que de nouvelles constructions puissent s’y 

implanter. Cette situation déborde largement son objectif initial qui est de permettre 

uniquement un accès et un tracé de réseaux enterrés.  

Cette situation est également en contradiction avec la philosophie du projet qui met en 

avant toutes les qualités des paysages et de la zone NATURA 2000 et qui fait l’objet de 

protections particulières. 

J’émets donc un avis défavorable aux demandes de M BERNARD ainsi qu’à la 
modification de zonage N en zonage U sur les parcelles 334, 344 et 110 et demande la 
restitution de la zone N. 

 

4.5.4 Opposition à des points particuliers sur projet : emplacements réservés et OAP 

Opposition à l’OAP Centre Bourg  

� Observation N° 19 : Mme BRUN – propriétaire des parcelles BH64-63 et BE 182-187 

• Opposition à démolition de la grange BH64. 

• Refus de cession parcelles OAP Bourg. 

• Demande l’intérêt de démolir bâtisse BE 182 et refus de cession de la parcelle. 
Réponse du Maître d’ouvrage : 

Dispositions prises dans la révision du PLU afin d’urbaniser les dents creuses du bourg +  

éléments caractéristiques du patrimoine architectural et naturel à mettre en valeur. 

L’ER 6 sera supprimé. 

� Observation N° 33 : Mme BRUN – propriétaire des parcelles BH64-63 et BE 182-187 et 247 
Lauche BE 103,104  et 47 

• Opposition à emplacement réservé  A   parcelle 247 a et b. 
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Réponse du maitre d’ouvrage : 

Dent creuse en vue de constructions de Logements Locatifs Sociaux identifiés au PLH. 

• Opposition à OAP centre Bourg. 
Réponse du maitre d’ouvrage : 

Elle sera modifiée pour tenir compte des observations sur les emplacements réservés et 

la zone 1AU5. 

La parcelle BE 104 est classée dans l'ER5 pour création  d'un espace public. La BE 103 est 

dans l'emprise de l'OAP centre bourg. 

• Opposition à emplacement réservé N°3 sur sa parcelle BC 47. 
Réponse du maitre d’ouvrage : 

Parcelle en DUP pour création de bassin d’orages (compétence CLERMONT AUVERGNE 

METROPOLE) 

 
Opposition aux emplacements réservés N° 6 et 7 

Les emplacements réservés N°6 et 7 ont fait l’objet d’observations, courriers et mails qui font état 
d’opposition et de questions: 

� Observation N° 24 : M CHABRILLAT – propriétaire de la parcelle 660 

• Demande confirmation que l’emplacement réservé N°7 soit uniquement réservé en 
parking. 

Réponse du Maître d’ouvrage : 

ER7 : L'ER à vocation de parking exclusivement ne sera maintenu que dans la partie sud, 

le long de la rue des Ecoles. 
 

� Observation N° 26 et courrier : M et Mme JOSNARD – propriétaires des parcelles 196-197 

• Opposition à OAP Centre Bourg et emplacement réservé N°7. 
Réponse du Maître d’ouvrage : 

ER7 à vocation de parking exclusivement ne sera maintenu que dans la partie sud, le long 

de la rue des Ecoles. 
 

� Courriers de Mme PERRIAND – Mme JARRIER-BISCOS – M BISCOS-PERRIAND, propriétaire 
des parcelles BE 0183-0195 : sont directement concernés dans l’OAP Centre bourg pour 
l’implantation d’un parking en lieu et place du jardin existant et la restructuration ou 
réhabilitation de l’ensemble bâti. 

• Opposition aux emplacements réservés N°6 et 7 
Réponse du Maître d’ouvrage : 

L'ER7 à vocation de parking exclusivement (BE195) ne sera maintenu que dans la partie 

sud, le long de la rue des Ecoles. 

La parcelle BE183 est identifiée comme bâtiment à réhabiliter, il peut faire l'objet de 

réhabilitation sous maîtrise d'ouvrage privé. 

L’ER 6 sera supprimé. 

� Courrier de M et Mme LANURIEN – propriétaires des parcelles BE 389 

• Demande de justificatif de respect de la procédure. 
Réponse du CE : 

La procédure de mise à enquête publique et d’information qui encadre le projet de 

révision de PLU est très règlementée et a fait l’objet de vérification de la part du CE avant 

et pendant la durée de l’enquête. Les arrêtés préalables à l’élaboration ont été 

consultables durant toute la durée de l’enquête par version papier sous la forme de 

dossiers, et par voir électronique sur le site de la mairie et par un ordinateur mis à la 

disposition du public Tous les éléments du PLU avant-projet de révision et projet en cours 

sont  accessibles à tous sur le site de la mairie de ROMAGNAT. 

• Précision sur les qualités des parcelles voisines BE 0195 et 183. 

• S’opposent au projet des parcelles BE0195 et B0183. 
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Réponse du Maître d’ouvrage : 

L'ER7 à vocation de parking exclusivement (BE195) ne sera maintenu que dans la partie 

sud, le long de la rue des Ecoles. 

Pas de projet sur 183. 

� Courrier de M et Mme LANDON – propriétaires de la parcelle BE 388 
Réponse du maître d’ouvrage : 

• Demande de justificatif de respect de la procédure. 
Réponse du maître d’ouvrage : 

La procédure de révision du PLU respecte scrupuleusement la législation. 

Réponse du CE : 

La procédure de mise à enquête publique et d’information qui encadre le projet de 

révision de PLU est très règlementée et a fait l’objet de vérification de la part du CE avant 

et pendant la durée de l’enquête. Les arrêtés préalables à l’élaboration ont été 

consultables durant toute la durée de l’enquête par version papier sous la forme de 

dossiers, et par voir électronique sur le site de la mairie et par un ordinateur mis à la 

disposition du public Tous les éléments du PLU avant-projet de révision et projet en cours 

sont  accessibles à tous sur le site de la mairie de ROMAGNAT. 

• Demande de précision sur les qualités des parcelles voisines BE 0195 et 183. 
Réponse du maître d’ouvrage : 

La parcelle BE195 correspond à l'ER 7, la parcelle BE183 est identifiée comme bâtiment à 

réhabiliter, il peut faire l'objet de réhabilitation sous maîtrise d'ouvrage privé. 

• S’opposent au projet des parcelles BE0195 et B0183. 
Réponse du maître d’ouvrage : 

L'ER7 à vocation de parking exclusivement ne sera maintenu que dans la partie sud, le 

long de la rue des Ecoles. 

 
AVIS DU COMMISSAIRE ENQUÊTEUR 
On peut constater que le site présente effectivement des capacités d’utilisation 

intéressantes. Pour autant, la visite a permis de prendre conscience que certaines 

propositions de l’OAP Centre Bourg présentaient des difficultés voire des 

incohérences dommageables pour les propriétaires :  

- la démolition de l’édifice de la parcelle 187 qui est actuellement en bon état,  

- la transition entre les parcelles 183 et 193 qui présente une rupture de niveau 

important et qui nécessiterait de faire des travaux de démolition et de jonction par 

un escalier, ou d’emprunter l’escalier existant du seuil d’accès à la maison (parcelle 

183). Cette situation aurait pour effet secondaire de dévaloriser la maison de la 

parcelle 183 si elle ne faisait pas l’objet d’un programme relevant du public. 

- la maison (parcelle 183) en indivision et actuellement inhabitée fait l’objet d’un 

rachat de la part d’un des propriétaires qui souhaite la réhabiliter,  

- le passage par la parcelle 196 qui est un jardin privé utilisé. 

La décision du maître d’ouvrage de supprimer l’ER6 est totalement justifiée. 

Le sud de la Rue des Ecoles a fait l’objet de constructions d’immeubles d’habitation qui, 

dans le cadre légal, a prévu le nombre d’emplacements de stationnement nécessaires, et 

donc ne doit pas créer de besoins supplémentaires à l’extérieur de son périmètre.  

On peut constater également que les habitations de cette partie de la ville sont de type 

pavillonnaire et donc comportent également leurs stationnements privés. De plus, un 

élargissement de la Rue des Ecoles permet le positionnement de quelques places de 

stationnement en face de la parcelle 195. 

On peut donc s’interroger sur la nécessité de créer un parking de grande taille sur cette 

partie haute de la ville d’autant que les besoins en stationnement sont plus importants au 

nord. De plus, le grand jardin 195 est un poumon vert non négligeable en centre bourg et à 
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ce titre répond parfaitement à l’orientation N°3 « assurer la présence forte de la nature 

dans la ville ». 

Pour répondre aux difficultés de stationnement, la mairie pourrait réaliser une étude de 

révision de son schéma de circulation en valorisant les sens uniques afin de proposer des 

emplacements de stationnement de long des voies. 

On peut regretter un manque de dialogue préalable concernant les emplacements 

réservés N°6 et 7 qui sont perçus par les propriétaires comme une dépossession pour 

répondre aux difficultés de stationnement du centre bourg. Les propriétaires Mme 

PERRIAND, Mme JARRIER-BISCOS, M BISCOS-PERRIAND sont particulièrement impactés 

par la décision de classer la parcelle 195 en ER. 

Pour ces raisons, je recommande de déterminer au plus juste et avec pertinence les 

nécessités de stationnement de cette partie sud du centre bourg, puis de déterminer à 

minima l’ER7 sur la parcelle 195 si cela s’avère nécessaire. 

 
Opposition et demandes sur l’emplacement réservé N°12  

� Observation N°7 : M BOYER, propriétaire de la parcelle BH 161  

• demande possibilité de construire et conditions de l’emplacement réservé N°12. 
Réponse du maître d’ouvrage : 

Emplacement doublement stratégique : amélioration de la géométrie du carrefour des 

rues de Metz/Tocqueville/Opme et entrée sur tissu bâti. 

Maintien de l’ER 12. 

AVIS DU COMMISSAIRE ENQUÊTEUR 
La réponse du maître d’ouvrage est justifiée. En effet cette partie du carrefour est d’une 

lecture difficile du fait d’un relief accentué.  

Sur site, le triangle libre dont est propriétaire en partie M BOYER propose une ouverture 

paysagère intéressante qu’il paraît nécessaire de conserver.  

 
Opposition aux emplacements réservés N°9, 10 et 12 et OAP Centre Bourg 

� Observation N°29 – M et Mme WAHREIT – propriétaires des parcelles 162-163 a et b 304 la 
Condamine 

• Opposition à OAP Centre Bourg et emplacements réservés 9, 10 et 12. 

• Demande d’intégrer la parcelle 304 dans la zone 1AU1. 
Réponse du maître d’ouvrage :  

On maintient l’ER 9 sur la partie basse (Nord), 

On supprime l’ER 9 sur la partie haute, 

On maintient l’ER12, 

L’ER10 sera supprimé, la voie transversale sera gérée dans le cadre de l'OAP Centre bourg.  

La zone 1AU5 fera l'objet d'investigations complémentaires. 

• Demande d’intégrer la parcelle 304 dans la zone 1AU1. 
Réponse du maître d’ouvrage :  

Parcelle AP 304 à la Condamine : hors périmètre de la zone 1AU1 car présence 

d’orchidées protégées sur la parcelle.  

 
REMARQUES DU COMMISSAIRE ENQUÊTEUR 
L’ER 9 qui propose l’élargissement de la Rue de Toqueville jusqu’à la Route d’OPME n’est 

réalisable qu’à la condition de travaux lourds du fait de la différence de niveau entre la 

voie et les terrains prévus pour l’élargissement et n’est pas à l’échelle des nécessités du 

site. De plus, la qualité végétale et la présence des murs en pierre portent un cachet 

particulier de transition entre la densité urbaine et l’extérieur du bourg. 

La desserte transversale entre les parcelles 163a et 163b / 171 paraît difficilement 

réalisable côté est pour les mêmes raisons.  
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             Vue rue de Toqueville : 

La décision du maître d’ouvrage de supprimer l’ER9 dans la partie sud et l’ER 10 

traversant est totalement justifiée. 

La suppression de la voie traversante ER 10 interroge la conservation de la zone 1AU5. Il 

est nécessaire dans le cadre de la révision du PLU que le maître d’ouvrage se positionne 

sur la conservation ou l’abandon de cette zone. 

Il est à signaler que la Rue de Metz particulièrement exigüe dans le bourg depuis la Rue 

du Maréchal Fayolle ne permet pas une circulation à double sens. Ainsi, les accès de 

cette OAP seront donc à étudier plus précisément pour la rendre opérante ce qui peut 

impliqué de revoir le schéma de circulation général du centre bourg. 

 

Opposition à l’emplacement réservé N°15 et OAP Clémensat 

� Observation N°27 et courrier de Mme ROBILLON et M DOUSSE propriétaires en indivision 
des parcelles 44 – 61 et 106 Clémensat 

• Demande le classement de la parcelle en zone constructible et non en OAP. 
Réponse du Maître d’ouvrage : 

Zone 1AU* : constructions autorisées sous réserve du respect de l’OAP et prise en charge 

des aménagements par les pétitionnaires. 

• Opposition à l’emplacement réservé N°15 parcelle 106 et à la démolition de leur grange. 
Réponse du Maître d’ouvrage : 

ER 15 : maintenu mais réduit à la partie la plus proche du carrefour. 
 

� Observation N° 28 et courrier de M Jacques DEPERRIER, propriétaire en indivision de la 
parcelle 106 Clémensat  

• Désaccord avec l’emplacement réservé N°15 parcelle 106 et avec la démolition de la grange. 

• Proposition de réduire l’emplacement réservé N°15. 
Réponse du Maître d’ouvrage : 

ER 15 : maintenu mais réduit à la partie la plus proche du carrefour. 

� Observation N°32 : M Joël DEPERRIER, propriétaire en indivision des parcelles 43Clémensat  
et 106 Clémensat 

• Emet des réserves sur l’emplacement réservé N°15 parcelle 106 et à la démolition de 
leur grange. 

Réponse du maître d’ouvrage :  

ER 15 : maintenu mais réduit à la partie la plus proche du carrefour. 

• Demande qua sa parcelle 43 reste en zone Uca et non dans l’OAP. 
Réponse du maître d’ouvrage :  
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Reste en U mais intégrée à l’OAP.

 

AVIS DU COMMISSAIRE ENQUÊTEUR
La proposition 

future les petits édifices situés dans l’angle des rues est pertinente. Cette solution 

permettrait de libérer le virage 

appentis. De plus, la démolition de la grange créerait 

limites urbaines. 

La source de l’ancien lavoir par

condition de conserver également dans l’emplacement réservé le triangle libre sur la rue 

du Lavoir. Cette partie

Proposition du CE

 

 
 

4.5.5 Demande de modification de zonage

� Observation N°13 : 
15-17-18-19-20-24-

• Demande le classem
Réponse du maître d’ouvrage

Le passage en zone N n’empêche pas le maintien de l'activité agricole tout en assurant 

de ne pas avoir de bâtiment agricole à proximité d'une zone d'habitat.

AVIS DU COMMISSAIRE ENQUÊTEUR
Le CE est d’accord avec la réponse du MO. Avis défavorable à la demande

 
� Courrier du SYNDICAT VITICOLE

• Remarque que 2ha de zone AOC sont transformé en zones 1AU1 et 1AU2 sans 
compensation. 

Réponse du maître d’ouvrage

Périmètre ZAC (1AU1)

Réduction de la zone 1AU2 (hors ZAC)
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Reste en U mais intégrée à l’OAP. 

AVIS DU COMMISSAIRE ENQUÊTEUR 
de soustraire de l’ER 15la grange parcelle 106 et 

les petits édifices situés dans l’angle des rues est pertinente. Cette solution 

permettrait de libérer le virage qui arrive depuis ROMAGNAT sur l’angle du mur d’un des 

appentis. De plus, la démolition de la grange créerait un vide visuel qui déqualifierait les 

limites urbaines.  

La source de l’ancien lavoir particulièrement délaissée pourra

condition de conserver également dans l’emplacement réservé le triangle libre sur la rue 

Cette partie du site est à requalifier et à entretenir. 

Proposition du CE : en orange ER 15. 

Demande de modification de zonage 

:  M LAMYRAND – propriétaire des parcelles AZ 14
180 à 190-344 

Demande le classement des parcelles en zone A 
Réponse du maître d’ouvrage :  

Le passage en zone N n’empêche pas le maintien de l'activité agricole tout en assurant 

de ne pas avoir de bâtiment agricole à proximité d'une zone d'habitat.

AVIS DU COMMISSAIRE ENQUÊTEUR 
d’accord avec la réponse du MO. Avis défavorable à la demande

Courrier du SYNDICAT VITICOLE 

Remarque que 2ha de zone AOC sont transformé en zones 1AU1 et 1AU2 sans 
compensation.  

Réponse du maître d’ouvrage :  

Périmètre ZAC (1AU1) : arrêté de DUP le 24 mars 2016 

Réduction de la zone 1AU2 (hors ZAC) 

du 02 novembre 2017 au 06 décembre 2017 

et de prévoir en  démolition 

les petits édifices situés dans l’angle des rues est pertinente. Cette solution 

qui arrive depuis ROMAGNAT sur l’angle du mur d’un des 

un vide visuel qui déqualifierait les 

ticulièrement délaissée pourra être remise en valeur à 

condition de conserver également dans l’emplacement réservé le triangle libre sur la rue 

 

propriétaire des parcelles AZ 14-16-23-845 et AZ 6-7-

Le passage en zone N n’empêche pas le maintien de l'activité agricole tout en assurant 

de ne pas avoir de bâtiment agricole à proximité d'une zone d'habitat. 

d’accord avec la réponse du MO. Avis défavorable à la demande 

Remarque que 2ha de zone AOC sont transformé en zones 1AU1 et 1AU2 sans 
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• Demande que la carte 1-1 page 38 du rapport de présentation soit modifiée : carte ne 
concerne pas Romagnat. 

Réponse du maître d’ouvrage :  

La carte sera modifiée 

• Demande classement de zone Nv en An. 
Réponse du maître d’ouvrage :  

Le zonage N se justifie par la présence de secteurs écologiques et paysagers  ZNIEFF de 

type 1 et 2 et ne s’oppose pas à la mise en culture des terres. 

AVIS DU COMMISSAIRE ENQUÊTEUR 
Le projet de révision du PLU doit se mettre en conformité avec le SCoT et les zones 

viticoles protégées AOP. 

Avis avec réserve sur la limite de la zone 1AU2 : repositionner les limites. 

 
� Mail de M QUINSAT – propriétaire de la zone NC Les Fours à Chaux 

• Demande agrandir zone NC en sud-est. 
Réponse du maître d’ouvrage :  

La création de la nouvelle zone Nc doit pouvoir répondre à l’activité envisagée. Pas 

d’extension. 

AVIS DU COMMISSAIRE ENQUÊTEUR 
Le CE est d’accord avec la réponse du MO. Avis défavorable à la demande 

 
4.5.6 Demandes concernant l’OAP ZAC la Condamine 

� Observation N°14 : Mme DALCERO MECHIN – M DALCERO – propriétaires de la parcelle AX 
176 ZAC de la Condamine 

• Demandent que leur maison apparaissent sur les plans du PLU. 

• Demande d’aménagement de bande verte végétale en limite AX 171. 

• Demande un accès possible par la voie de la ZAC. 
Réponse du maître d’ouvrage : 

Le fonds  de plan cadastral sera mis à jour. 

Les 2 autres points seront pris en compte lors du projet d’aménagement de la ZAC. 

AVIS DU COMMISSAIRE ENQUÊTEUR 
Le CE est d’accord avec la réponse du MO. Avis favorable à la demande (voir proposition 

graphique jointe par Mme DALCERO MECHIN et M DALCERO). 

 
� Observation N°34 : M COURNOL – propriétaire de la parcelle AP 302 la Condamine 

• Demande pourquoi les parcelles AX98,99 et 100 n’ont pas été incluses dans la ZAC dès le 
départ. 

• Demande pourquoi 33% de logements sociaux qui induit une dévalorisation du prix des 
terrains. 

• Demande d’une indemnité au préjudice de la privation de jouissance depuis 40 ans. 

• Demande le planning de réalisation du projet de la ZAC. AU1 Condamine. 
Réponse du maître d’ouvrage : 

Le périmètre de ZAC a fait l’objet d’une DUP en 2016. Possibilité de desservir ces 3 

parcelles après réalisation de la zone 1AU1. 

Dans les communes déficitaires, un minimum de 30 % de Logements Locatifs Sociaux est 

imposé par le PLH pour des opérations >à  5 logements. 

Le dossier de réalisation de la ZAC est toujours en cours. Pas de planning actuellement. 

 
4.5.7 Demande de classement en zone constructible 

� Observation N°2 : M et Mme LEPETIT – propriétaires de la parcelle AY 101 



Enquête publique relative au projet d’élaboration du Plan Local d’Urbanisme de la commune de ROMAGNAT - du 02 novembre 2017 au 06 décembre 2017 

51 

• Demande le classement de la parcelle en zone constructible 
Proposition de M et Mme LEPETIT 

 
 

Réponse du maître d’ouvrage : 

Dent creuse en zone N, inscrite dans le périmètre Natura 2000.La limite basse 

constructible fera l’objet d’une étude complémentaire. 

� Observation N°3 :  M Eric LAMYRAND – propriétaire de la parcelle AZ 23 

• Demande le classement de la parcelle en zone constructible 
Réponse du maître d’ouvrage : 

Sans suite, parcelle actuellement en A qui passe en N Créerait une enclave construite en 

zone N. 

AVIS DU COMMISSAIRE ENQUÊTEUR 
Le CE est d’accord avec la réponse du MO. Avis défavorable à la demande 

 
� Observation N°4 et courrier de  M et Mme BLANCHET – propriétaires de la parcelle I 1036 – 

Meneraud à Saulzet le Chaud  

• Demande le classement de la parcelle en zone constructible 
Réponse du maître d’ouvrage : 

Parcelle isolée en zone N proche de l'ER 17 (Conseil Départemental) et ne jouxtant pas la 

zone urbanisée de Saulzet le Chaud. Sans suite 

AVIS DU COMMISSAIRE ENQUÊTEUR 
Le CE est d’accord avec la réponse du MO. Avis défavorable à la demande 

 
� Observation N°5 :   M BRUGGER – propriétaire de la parcelle AO 109  

• Demande le classement de la parcelle en zone constructible 
Réponse du maître d’ouvrage : 

Parcelle en N, au sein de la bande des 75 m par rapport à la RD 2089. Sans suite. 

AVIS DU COMMISSAIRE ENQUÊTEUR 
Le CE est d’accord avec la réponse du MO. Avis défavorable à la demande 

 
� Observation N°6 :   M et Mme TEYRASSE – propriétaires des parcelles 1957-1958-1959-1125 

Saulzet 

• Demande le classement de la parcelle en zone constructible 
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Réponse du maître d’ouvrage : 

Les parcelles étaient en 2AU dans le PLU actuel. Retour en N pour respecter l’objectif de 

réduction de consommation d’espaces. De plus, pas de réseaux à proximité. Parcelles 

restent en N. 

AVIS DU COMMISSAIRE ENQUÊTEUR 
Le CE est d’accord avec la réponse du MO. Avis défavorable à la demande 

 
� Observation N° 8 : M THEVENON – M PACHON –propriétaire de la parcelle I 4 Clémensat 

• Demande classement de parcelle entière en 1AU 
Réponse du maître d’ouvrage : 

La partie haute de la parcelle est classée en ZNIEFF. 

Maintien de la lisière verte en A. 

Limitation de l’étalement urbain. 

La partie haute était déjà classé en zone A au PLU de 2007. 

AVIS DU COMMISSAIRE ENQUÊTEUR 
La partie basse de la parcelle est classée en zone AU ce qui permet de construire. Le CE 

est d’accord avec la réponse du MO. Avis défavorable à la demande. 
 

� Observation N°9 : Mme BERNARD – propriétaire des parcelles AU 110-111-112-167 lieu-dit 
Le Champ 

• Demande de pouvoir construire sur sa parcelle constructible.  
Réponse du maître d’ouvrage : 

Parcelle AV112 reste constructible (zone U). Possibilité de desserte par servitudes sur 

parcelles privées en zone N. 

AVIS DU COMMISSAIRE ENQUÊTEUR 
Le CE est d’accord avec la réponse du MO. Voir avis sur l’article 4.5.3 Opposition à des 

points particuliers sur projet : classement en zone U d’une partie de la zone N. 

 
� Observation N°16 : Mme FREMAUX – propriétaire de la parcelle AV 144 Champ Chabroux 

• Demande de classement de la parcelle en zone constructible 
Réponse du maître d’ouvrage : 

Parcelle en zone N, accès difficile, pas de réseau. Reste en N. 

AVIS DU COMMISSAIRE ENQUÊTEUR 
Le CE est d’accord avec la réponse du MO. Avis défavorable à la demande. 

 
� Observation N°17 : M FARET  

• Expression de contradictions entre recul de limites de zone N et PADD (ex : secteur 
Champ Blanquet et vers chemin du Puy Blanc et secteur naturel Champ du Denier) 

Réponse du maître d’ouvrage : 

La révision du PLU prend en compte la réduction du potentiel foncier constructible de 

l’ordre de 40 hectares. L’ensemble des zones N et A est en augmentation de l’ordre de 34 

hectares. 

� Observation N°20 : M ROUHET – propriétaire de la parcelle M 911 vers le Pré Neuf – 
Clémensat 

• Demande le classement de la parcelle en zone constructible 
Réponse du maître d’ouvrage : 

Parcelle était en 2AU et jouxte parcelle en U. Mettre la parcelle en U. 

� Observation N°22 : M MAYET – propriétaire de la parcelle AX 124 

• Demande le classement de la parcelle en zone constructible 
Réponse du maître d’ouvrage : 
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Parcelle qui a toujours été en N, jouxte le périmètre de la ZAC. Avis négatif sur cette 

enclave qui est contrainte par sa topographie, son orientation, présence probable 

d’orchidées protégées. 

AVIS DU COMMISSAIRE ENQUÊTEUR 
Le CE est d’accord avec la réponse du MO. Avis défavorable à la demande 

 

� Observation N°23 : M D’AUTIER – propriétaire des parcelles 1-2-23-24-25-26 

• Demande recul zone constructible 1AU pour : préservation de canalisation 
d’alimentation eau de source et accès à parcelle 1 en zone N par la création d’un chemin 
extérieur en bordure de parcelles. 

• Demande en compensation une attribution de terre constructible en haut de 1AU en 
réduction de la zone N. 

Réponse du maître d’ouvrage : 

RDV à prendre sur place pour investigations complémentaires afin de pouvoir apporter 

une réponse avant l'adoption du PLU (présence de la source + chemin accès parcelle 

haute). 

AVIS DU COMMISSAIRE ENQUÊTEUR 
Il est nécessaire de déterminer le tracé exact de la source et de son cheminement par 

canalisation afin de le répertorier sur les documents pour en garder la trace et évaluer 

les conséquences sur l’OAP. 

Concernant la demande de création d’un chemin en périphérie extérieur des propriétés 

de M D’AUTIER : cette demande peut être recevable du fait de la topographie. Elle devra 

être étudiée sur place avant décision. La création de ce chemin devra être intégrée à 

l’OAP. 

Concernant la demande de compensation par une attribution de terre constructible en 

zone N : cette demande n’est pas en rapport avec la philosophie du projet et de la 

qualification et préservation des zones N, et répond à des intérêts personnels. En 

conséquence : avis défavorable à cette demande de la part du CE. 
 

� Observation N° 24 : M CHABRILLAT – propriétaire de la parcelle 660 

• Demande le classement de la parcelle en zone constructible. 
Réponse du Maître d’ouvrage : 

660 : reste en N (enclavée) 

AVIS DU COMMISSAIRE ENQUÊTEUR 
Le CE est d’accord avec la réponse du MO. Avis défavorable à la demande. 
 

� Observation N°25 : Ms et Mmes VALEIX – propriétaires des parcelles 88 et 13  

• Demande le classement des parcelles en zone constructible 
Réponse du maître d’ouvrage : 

AY 88 : Reste en N (Natura 2000) 

AY13 : Idem 

AVIS DU COMMISSAIRE ENQUÊTEUR 
Le CE est d’accord avec la réponse du MO. Avis défavorable à la demande. 

 

� Observation N°30 et Courrier de M SERRE – propriétaire des parcelles I 409 lieu-dit Pré 
Barat - Clémensat 

• Demande le classement de la parcelle en zone constructible 
Réponse du maître d’ouvrage : 

On laisse en A, est An dans le PLU actuel. 
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AVIS DU COMMISSAIRE ENQUÊTEUR 
Le CE est d’accord avec la réponse du MO. Avis défavorable à la demande. 

 

� Observation N°31 : M FLUCK – propriétaire de la parcelle 603 Opme – lieu-dit Giroux 

• Demande le classement de la parcelle en zone A 
Réponse du maître d’ouvrage : 

Unité paysagère du Puy Giroux (parcelle sensible / site de Gergovie), reste en N. 

AVIS DU COMMISSAIRE ENQUÊTEUR 
Le CE est d’accord avec la réponse du MO. Avis défavorable à la demande. 

 
� Courrier et mail de Mme DOUSSE – propriétaire de la parcelle BA 63 Clémensat 

• Demande le classement de la parcelle en zone constructible 
Réponse du maître d’ouvrage : 

La parcelle est inclue dans la zone 1AU *. L’OAP prévoit la constructibilité en partie basse 

de la zone. 

� Courrier et mail de Mme BOURCHEIX-OLLIER – propriétaire de la parcelle G 1777 Opme 

• Demande le classement de la parcelle en zone constructible 
Réponse du maître d’ouvrage : 

Réduction des réserves foncières afin de limiter l’étalement urbain. 

Impact et cône de vue par rapport aux abords du grand site de Gergovie. On laisse en N. 

AVIS DU COMMISSAIRE ENQUÊTEUR 
Le CE est d’accord avec la réponse du MO. Avis défavorable à la demande. 

 
� Courrier et mail de M MARQUET – propriétaire de la parcelle M 202 lieu dit Les Foisses 

• demande de classement en zone constructible UD 
Réponse du maître d’ouvrage : 

Parcelle enclavée, reste en N. 

AVIS DU COMMISSAIRE ENQUÊTEUR 
Le CE est d’accord avec la réponse du MO. Avis défavorable à la demande. 

 
� Courrier de M THEVAUT – propriétaire des parcelles AZ 6 et 19 

• demande de classement en zone constructible UD 
Réponse du maître d’ouvrage : 

Parcelles enclavées, pas de réseaux, restent en N par rapport au projet. 

AVIS DU COMMISSAIRE ENQUÊTEUR 
Le CE est d’accord avec la réponse du MO. Avis défavorable à la demande. 

 
� Courrier de M BOURCHEIX – propriétaire des parcelles 209-210-212-215-272-280- lieu-dit 

Rigolet 

• Conteste le maintien d’une zone viticole en mitoyenneté avec la zone urbanisée. 

• Demande le classement constructible de la parcelle 210 : pour création du siège de 
l’exploitation agricole. 

• Propose de rendre les parcelles en prairie. 
Réponse du maître d’ouvrage : 

Parcelles en AOP. Restent en Nv. 

AVIS DU COMMISSAIRE ENQUÊTEUR 
Même si on peut comprendre les motivations de M BOURCHEIX et son désir de relancer 

une activité sur ses terres, les parcelles en AOP sont protégées au titre du SCoT.  

Voir le Règlement Nv qui autorise uniquement les constructions légères nécessaires à 

l’exploitation agricole. 
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Le CE est d’accord avec la réponse du MO. Avis défavorable à la demande. 

Document SCoT disponible sur : 
http://www.legrandclermont.com/sites/default/files/files/PDF%20urbanisme/SCOT%20-

%203%20DOG%20modif3.pdf 

 

 
 
 

4.5.8 Autres demandes 

� Observation N°11 : ASSOCIATION DE SAUVEGARDE DE SAULZET LE CHAUD 

• Demande de sécuriser pour les piétons la liaison vers CEYRAT 
Réponse du maître d’ouvrage : 

Demande traitée actuellement par le Conseil Départemental. 

� Observation N°18 et courrier de Mme BRUN – propriétaire de la parcelle BE 389 

• Signale dépôt de courrier : Expression de désaccords entre objectifs du PLU et certaines 
interventions de la mairie 

Réponse du maître d’ouvrage : 

Le projet de bassins d’orages fait l’objet d’une DUP permettant d’assurer la sécurité des 

biens et des personnes en aval. 

AVIS DU COMMISSAIRE ENQUÊTEUR 
Le CE est d’accord avec la réponse du MO. Avis défavorable à la demande. 

 

4.6. Entretiens avec la mairie 
 

4.6.1 Mme VERRION et M SCHNEIDER de la mairie de ROMAGNAT – entretien des 10 mai et 05 
juillet 2017. 

M SCHNEIDER rappelle le rattachement historique des villages de SAULZET, OPME et CLEMENSAT au 
village de ROMAGNAT et que la commune dans son ensemble bénéficie d’une activité agricole 
diversifiée. 
La politique de la ville actuellement est de tenir les limites pour éviter l’étalement urbain. Il est donc 
question d’étudier tout le potentiel intérieur. C’est pourquoi, il y a plusieurs emplacements réservés 
qui ont vocation à améliorer les cœurs de bourgs qui rencontre actuellement des problèmes de 
stationnement. 
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Concernant la ZAC de LA CONDAMINE : son périmètre était fixé avant la révision de projet du PLU. 
Elle a fait l’objet d’une DUP. Actuellement, une partie des terrains est acquise pour l’opération. Le 
phasage de la ZAC est dépendant de la partie 1AU1 qui permet après réalisation l’ouverture de la 
partie 1AU2 et 1AU3. L’organisation de l’OAP permet de démarrer les travaux d’un côté ou d’un 
autre.  
L’OAP déborde de la zone AU pour donner une cohérence et déterminer une qualité d’ensemble. 
L’OAP est relativement précise et permet de comprendre les enjeux qualitatifs de ce secteur. 
Concernant la zone N et NATURA 2000 : la zone N a été renforcée pour maintenir une qualité de 
paysages.   

 
 
 

5- ANALYSE DU PROJET 
 

5.1. Analyse du projet 
La commune de ROMAGNAT possède un PLU qui date de  1981. Le PLU a été adopté par le Conseil Municipal 
le 25 octobre 1987 
Il a fait l’objet de 4 modifications : 

� La modification n° 1 du P.L.U. a été approuvée par le Conseil municipal le 2 février 2011 pour une 
entrée en vigueur le 11 février 2011. 

� La modification n° 2 du P.L.U. a été approuvée par le Conseil municipal le 15 décembre 2011 pour 
une entrée en vigueur le 27 décembre 2011. 

� La modification n° 3 du P.L.U. a été approuvée par le Conseil municipal le 13 mars 2013 pour une 
entrée en vigueur le 4 avril 2013. 

� La modification n° 4 du P.L.U. a été approuvée par le Conseil municipal le 19 septembre 2013 pour 
une entrée en vigueur le 17 octobre 2013.  

Par délibération du Conseil Municipal du 05 février 2015, la ville de ROMAGNAT a décidé de lancer la révision 
de son PLU. Conformément à la Loi de Solidarité et Renouvellement Urbain (SRU) la commune a porté une 
réflexion pour définir les enjeux et les grandes orientations d’aménagement et de développement durables 
(PADD). 

Le PLU permet une définition et une gestion des espaces de manière maîtrisée. Les programmations 
permettent d’accueillir des nouveaux habitants par la mise en construction de nouvelles zones, par l’examen 
des potentiels existants à revaloriser.  
 

5.1.1 Le déroulement du projet 

Le calendrier de l’élaboration du PLU est relativement court. Deux années se sont écoulées entre la 
décision de lancer l’élaboration du PLU et l’enquête publique. 

� Décision par délibération du Conseil municipal de lancer la révision du PLU : 05 février 2015. 

� Débat en conseil municipal sur les orientations du PADD : le 06 octobre 2016. 

� Délibération du Conseil municipal demandant une modernisation du contenu dans le cadre de 
la révision : le 23 mars 2016. 

� Délibération du CM pour autorisation du transfert de la procédure, à CLERMONT AUVERGNE 
METROPOLE : le 23 mars 2017. 

� Délibération du Conseil Municipal sur le bilan de la concertation et arrêt du projet de révision 
de PLU : le 29 juin 2017. 

� Délibération du Conseil Communautaire de CLERMONT AUVERGNE METROPLE sur le bilan de 
la concertation et arrêt du projet de révision de PLU en vue de sa notification aux personnes 
publiques associées et consultées puis mise à l’enquête : le 30 juin 2017. 
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� Désignation du commissaire enquêteur par le Tribunal Administratif de CLERMONT-FERRAND : 
- dossier N°E17000133/63 : le 11 août 2017. 

� Arrêté du Conseil Communautaire de CLERMONT AUVERGNE METROPLE de mise à enquête 
publique du projet de révision du PLU de la commune de ROMAGNAT : le 02 octobre 2017 

Les études se sont déroulées conformément à la loi. Une période de concertation avec le public, durant 
laquelle un registre a été mis à disposition, a permis au public de s’exprimer et de dégager ses attentes. 
Des réunions régulières ont permis également d’établir un dialogue et de faire évoluer le projet. 
Un délai de moins de deux mois s’est écoulé entre la désignation du commissaire enquêteur et la 
première permanence. Ce délai très court a eu pour conséquence de prendre connaissance 
tardivement des avis des PPA reçus successivement. Néanmoins, l’engagement de la mairie de 
ROMAGNAT dans le déroulement de l’enquête a permis de tenir des délais serrés dans de bonnes 
conditions. Tous les documents demandés ont été transmis rapidement. 

 
5.1.2 Le dossier soumis à l‘enquête 

Sur le fond, le dossier est conforme aux prescriptions règlementaires.  
 

REMARQUES DU COMMISSAIRE ENQUÊTEUR 
On peut regretter l’absence de note de présentation qui, face à l’importance du projet et la 

quantité de documents, aurait permis au public d’aborder le dossier de façon plus claire et 

plus synthétique. 

 
Le PADD : 
Il expose le projet d’urbanisme de la commune et présente les orientations du PLU dont il est le socle et 
constituera un cadre de référence nécessaire à la conduite des opérations. 
Il définit clairement les 5grandes orientations du projet de ville et 6 axes stratégiques à l’échelle du 
territoire dans un dossier relativement court. 
Les 5 grandes orientations  

1/ préserver l’intégrité et la diversité des grands espaces de nature et des espaces agricoles. 
2/ orienter le développement sur le périmètre urbanisé en proposant une diversité de modes d’habiter 
3/ assurer une présence forte de la nature dans la ville  
4/ conforter le positionnement économique de la ZAE de l’Artière en améliorant ses qualités 

environnementales et paysagères 
5/ construire un réseau plus ouvert, plus accueillant et plus équilibré entre les différents modes de 

déplacements. Renforcer la continuité et la densité du maillage de chemins et de sentiers. 

Les 6 axes stratégiques : 
Axe 1. Assurer le renouvellement de la population et améliorer les équilibres sociaux de la commune. 
Axe 2. Conforter les fonctions économiques dans leur diversité. 
Axe 3. Faciliter les mobilités au sein de l’agglomération et de la ville en faisant évoluer les modes 

déplacements au profit des modes doux. 
Axe 4. Promouvoir un mode de développement et de gestion durable de l’espace. 
Axe 5. Améliorer l’image de la ville et préserver ses qualités résidentielles.  
Axe 6. Assurer un cadre de vie sain et sûr. 

2  
REMARQUES DU COMMISSAIRE ENQUÊTEUR 
On peut regretter que les illustrations restent parfois schématiques et ne permettent pas de 

localiser certains enjeux forts présentés dans le PADD. 

Les grandes orientations et les axes stratégiques sont clairs. 

On peut regretter que certaines données restent floues sans donner véritablement les 

moyens qui pourraient en porter la faisabilité. C’est le cas par exemple de l’axe 3 qui reste 

dans un cadre très théorique notamment sur les thèmes « rendre plus alternatif et plus sûr le 

recours alternatif à la voiture » et « améliorer le niveau de service des lignes existantes ». 
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D’autres points en revanche particulièrement précis permettent de projeter les possibilités 

qui peuvent porter les grands axes développés dans le cadre du projet de révision du PLU. Le 

document présente donc des déséquilibres partiels. Pour autant, ces déséquilibres 

d’information ne relèvent pas forcément de la compétence d’une commune et l’on peut 

comprendre qu’entre la volonté affichée de donner des orientations et les capacités 

matérielles de les mettre en œuvre des décalages s’opèrent. Le PLU n’a de plus pas vocation 

à répondre à tout et le PADD présenté est particulièrement précis. 

Le PADD répond à chacun des axes et chacune des orientations qu’il a fixés. Les observations 

du public pointent néanmoins des contradictions entre le PADD et certains points du projet : 

par exemple, OAP centre bourg et l’ER N°7 qui donne une large place aux stationnements 

plutôt qu’à une présence végétale existante, et ainsi accentue les flux véhicules en les 

concentrant sur une zone. 

De plus, les PPA ont émis des remarques importantes qu’il sera nécessaires de prendre en 

compte. 

 
Le rapport de présentation 
Développé en 3 tomes, il reprend le déroulement du projet d’élaboration du PLU ainsi que ces 
objectifs. Le diagnostic est clair et complet.  

 
REMARQUES DU COMMISSAIRE ENQUÊTEUR 
Ce document a fait l’objet de demandes de compléments de la part des PPA : à prendre en 

compte. 

On peut regretter que certains points soient peu développés et/ou justifiés : c’est le cas des 

emplacements réservés par exemple qui ont fait l’objet de réactions de la part du public. 

Les trames vertes et bleues et les zones humides manquent d’information pour garantir 

leur identification et leur préservation : voir avis des PPA. 

 

Les OAP 
Les OAP sont au définies comme suit : 

� Une OAP thématique : la trame verte et bleue 
� Huit OAP sectorielles 

 
REMARQUES DU COMMISSAIRE ENQUÊTEUR 
On peut regretter des disparités dans les représentations graphiques qui ont créé des 

incompréhensions dans les interventions projetées : harmoniser les représentations entre 

les OAP  pour identifier les zones à construire et différencier les espaces à construire et les 

espaces verts. 

Prendre en compte les avis des PPA. 

 
� OAP sectorielle ZAC de la Condamine : 
Cette OAP a fait l’objet de remarques des PPA concernant la superposition de la zone 1AU2 
avec le secteur viticole protégé AOP : en contradiction avec le SCot et devra faire l’objet d’une 
révision de limite de zonage en libérant les parcelles concernées par une protection AOP 
A fait l’objet d’un avis avec réserve de la part du CE : article 4.5.5 demande de modification de 
zonage. 
 
� OAP sectorielle du Prat : 
Elle a fait l’objet de remarques de la part des PPA notamment concernant la justification des 
dispositions réglementaires du PLU. 
 

REMARQUES DU COMMISSAIRE ENQUÊTEUR 
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Concernant la ZAC multisites de la Condamine et du Prat, les entretiens avec la mairie et le 

BET SYCOMORE ont mis en avant une difficulté de réalisation. En effet, l’acquisition des 

terrains est déterminante dans l’ouverture des zones 1AU1 puis en conséquence des zones 

1AU2 et 1AU3. Les délais ne peuvent donc être maîtrisables. 

 
� OAP sectorielle du Centre Bourg : 
Cette OAP a fait l’objet de remarques et d’opposition de la part du public. On peut regretter un 
manque de dialogue préalable avec les habitants qui a déclenché une incompréhension et 
opposition au projet. Cette OAP devra faire l’objet de modifications (voir également 
emplacements réservés). 

REMARQUES DU COMMISSAIRE ENQUÊTEUR 
Revoir la représentation graphique  qui rend difficile la lecture des emprises des 

constructions futures : a engendré des confusions. Concerne principalement :  

− « polygone d’implantation du bâti » qui laisse penser que certaines parcelles déjà 

construites feront l’objet de réservation pour de nouvelles constructions (triangle sud 

de l’OAP, parcelle 163a), 1AU4 

− 1AU4 : différences de représentations des emplacements à futures construction  R+1, 

R+2 sur fond naturel ou sur fond hachuré.  

Les ER 9, 10 et 12 ont fait l’objet d’opposition de la part du public. On peut comprendre sur 

place l’importance de la topographie : voir article 4.5.4 et avis du CE. 

La zone parking prévue depuis la Rue des Ecoles (ER 7) a également fait l’objet d’une 

opposition de la part des propriétaires et riverains. A ce stade, elle ne parait pas pertinente 

et demande une étude approfondie pour être justifiée. Si l’ER N°6 est abandonnée par le 

MO, l’ER N°7 impacte particulièrement les propriétés de  Mme PERRIAND – Mme JARRIER-

BISCOS – M BISCOS-PERRIAND sur la parcelle BE 195 et demande d’être considérablement 

réduit : voir avis du CE art 4.5.4). Etudier la pertinence de cette ER et le supprimer si des 

emplacements de stationnements ne sont pas justifiés sur cette partie haute du bourg. 

 
� OAP sectorielle des Jardins : 
Les zones à construire des OAP devront faire l’objet d’une harmonisation graphique pour 
permettre au public de différencier les espaces à construire et les espaces verts. 
 
� OAP Village de CLEMENSAT : 
A fait l’objet d’opposition de la part des propriétaires de l’emplacement réservé N°15.  

REMARQUES DU COMMISSAIRE ENQUÊTEUR 
Sur place, on peut noter une solution alternative moins dommageable pour les propriétaires et 

qui permet de conserver les limites urbaines claires en conservant la grange (voir article 4.5.4 

Opposition à des points particuliers sur projet : emplacements réservés OAP) : à préciser. 

 
Les emplacements réservés : 
Les ER apparaissent dans les documents graphiques des OAP, dans les annexes du Règlement sous 
forme de tableau sans plus de précision et dans le rapport de présentation (pages 198 et 199 du 
tome 2). 

REMARQUES DU COMMISSAIRE ENQUÊTEUR 
La présentation restreinte et dispersée des ER n’en permet pas une compréhension facile. Il 

aurait été souhaitable que les emplacements réservés fassent l’objet d’un sous dossier les 

définissant et précisant leurs conditions législatives et ainsi, l’impact sur la propriété privée. 

On peut constater que peu de parcelles appartiennent à ce jour à la commune et qu’il reste 

encore beaucoup d’acquisitions à réaliser pour répondre au schéma final. 

On peut aussi constater que des solutions alternatives parfois plus cohérentes et moins 

dommageables pour la propriété privée sont envisageables : elles demandent des études plus 

précises et donc moins généralistes. 
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Le règlement 
Il devra faire l’objet de corrections consécutivement aux observations des PPA. 
 
Les éléments graphiques : 
Ils devront être mis à jour consécutivement aux observations des PPA. 

 

5.2. Répartition et consommation d’espace 
 
En terme de répartition et de consommation d’espace, le projet de révision de PLU prévoit plusieurs sites 
répartis sur ROMAGNAT, SAULZET et OPME : sous la forme de ZAC, de zones AU et d’ER. La réduction de 
zone constructible est importante par rapport au PLU précédant et propose néanmoins une capacité 
d’évolution et d’accueil pour chacun des bourgs.  
 

5.3. Le zonage et le règlement 
 
Conditions d’ouverture des zones à construire : 
Les ouvertures à construction des sites de la ZAC multisites sont à ce jour peu maîtrisables car peu de 
parcelles sont acquises par la commune, empêchant tout calendrier sur ce qui constitue la grande réserve 
foncière de ROMAGNAT. 
Chacune des zones à construire a fait l’objet de l’intégration des données environnementales et des  
spécificités écologiques. Ainsi la zone 1AU de SAULZET a été réduite pour des nuisances sonores et la qualité 
de perception de l’entrée du village. La zone 1AU* de CLÉMENSAT prévoit dans l’OAP que la moitié de sa 
surface  conserve les jardins. 
 
Répartition espaces naturels, agricoles et fonciers : 
Sur la commune, la superficie constructible a été réduite de 36,4ha dont 34,5ha au profit des zones agricoles 
et naturelles. Seulement 3,5 ha ont été ajoutés en surfaces constructibles par rapport au PLU :  

� 1,5 ha en zone AU sur le site Le PRADET du PUY GIROUX, qui a fait l’objet de remarques des PPA. 
Sur site, on peut constater que l’ajout des parcelles adjacentes n’est pas pertinent et qu’il 
convient de revenir à l’emprise initiale du site.  

� 0,5 ha en zone 1AU* de CLEMENSAT 
� 0,5 ha en zone 1AU2 de la ZAC de la Condamine qui sera réduite pour rendre les terres viticoles 

classées AOP. 
La consommation des espaces agricoles et naturels a été limitée conformément aux directives supra 
territoriales. Des efforts peuvent être réalisés dans le règlement pour apporter des précisions sur les interdits 
et les autorisations. 
 

5.4. La cohérence du projet avec les documents supra territoriaux 
 
Le projet de révision de PLU est globalement en cohérence avec les documents supra territoriaux. 
Il n’atteint pas les objectifs du SCoT en matière d’habitat mais il faut rappeler que le SCoT laisse au PLH de 
chaque intercommunalité la possibilité de répartition des enveloppes logements et foncier, sous réserve de 
la répartition 70/15/15 (70% dans le cœur métropolitain, 15% dans les pôles de vie et 15% dans les espaces 

périurbains) ce qui rend le projet de révision de PLU compatible avec le SCoT.  
Les évolutions dues aux règles et lois environnementales ont été prises en compte et des précisions devront 
être apportées conformément aux avis et remarques des PPA. 

 
5.5. Sur les observations formulées par le public 
 
Les observations et remarques émises par le public ne sont pas de nature à bloquer le projet. Nous avons pu 
noter durant toute l’enquête qu’une personne est opposé au projet de révision du PLU dans sa totalité. 



Enquête publique relative au projet d’élaboration du Plan Local d’Urbanisme de la commune de ROMAGNAT - du 02 novembre 2017 au 06 décembre 2017 

61 

En réponse aux points majeurs : 
- modification de zonage 
- emplacements réservés 

le maître d’ouvrage devra prendre en compte les remarques et apporter les réponses les plus 
adéquates dans le document de PLU. 
Sur les autres demandes et questions, le maître d’ouvrage a apporté partiellement des réponses qui sont 
consignées dans ce rapport. 
En retour des questions et de l’avis de synthèse, la mairie et CLERMONT AUVERGNE METRAPOLE ont apporté 
des réponses qui sont en pièces annexe.  
Les décisions et réponses finales devront être validées par délibération du conseil communautaire de 
CLERMONT AUVERGNE METROPOLE lors de l’approbation de révision du PLU. 

 

 

 

Fait à Aulnat, le 03 janvier 2018 

Brigitte Floret commissaire enquêteur 
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ANNEXES 
 
 
 
 
 
Délibération du 23 mars 2017 portant sur la poursuite de la procédure de 
révision par Clermont Auvergne Métropole (Compétence urbanisme depuis 
le 1er janvier 2017) 
Délibération du 23 mars 2017 portant sur le choix du règlement modernisé 2 pages   
 
Délibération tirant le bilan de la concertation et arrêtant le projet  
de PLU du 29 juin 2017 du Conseil Municipal de la commune de  
ROMAGNAT           6 pages 
 
Délibération tirant le bilan de la concertation et arrêtant le projet  
de PLU du 30 juin 2017 du Conseil Communautaire de  
CLERMONT AUVERGNE METROPOLE       7 pages 
 
Arrêté du 02 octobre 2017du Conseil Communautaire de CLERMONT  
AUVERGNE METROPLE de mise à enquête publique du  
projet de révision du PLU de la commune de ROMAGNAT      5 pages 
 
Certificats de publicité           2 pages 
 
Avis de publicité sur les journaux :         6 pages 
 
Courrier du Procès-verbal d’état de synthèse  et réponses :     2 pages 
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ENQUÊTE PUBLIQUE           DOSSIER TA N°E17000133/63 

Brigitte FLORET commissaire enquêteur 

 

 

 
Commune de ROMAGNAT  

Département du PUY de DOME 

 

 

 

Enquête publique relative  
au projet de révision du Plan Local d’Urbanisme 

de la commune de ROMAGNAT 
 

 

Enquête du 02 novembre 2017 au 06 décembre 2017 inclus 

Application de l’arrêté du 30 juin 2017 du Conseil Communautaire de CLERMONT 
AUVERGNE METROPOLE 

Décision  N°E17000133/63 de Monsieur le Président du Tribunal Administratif 
de CLERMONT-FERRAND en date du 11 août 2017 

 

 

CONCLUSIONS ET AVIS MOTIVÉS 
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CONCLUSIONS ET AVIS MOTIVÉS 

 
 

1- Présentation de l’enquête publique 
 

 

1.1. Rappel de l’objet de l’enquête 

La commune de ROMAGNAT est composée historiquement des bourgs de ROMAGNAT, CLÉMENSAT, 
SAULZET-LE-CHAUD et OPME. Elle dispose d’un PLU depuis le 25 octobre 2007 qui a fait l’objet de quatre 
modifications. Par délibération, le Conseil municipal lance la révision du PLU le 05 février 2015. Le 23 mars 
2017, le Conseil Municipal autorise le transfert de la procédure à CLERMONT AUVERGNE METROPOLE.  

Le 29 juin 2017, la délibération du Conseil Municipal sur le bilan de la concertation arrête le projet de 
révision de PLU. Le 30 juin 2017, la délibération du Conseil Communautaire de CLERMONT AUVERGNE 
METROPLE sur le bilan de la concertation arrête le projet de révision de PLU en vue de sa notification aux 
personnes publiques associées et consultées puis mise à l’enquête. Le 02 octobre 2017, l’Arrêté du Conseil 
Communautaire de CLERMONT AUVERGNE METROPLE décide de mettre à enquête publique du projet de 
révision du PLU de la commune de ROMAGNAT :  

 

1.2. Déroulement de l’enquête publique 

L’enquête s’est déroulée dans les conditions régulières et conformément à l’arrêté. 

Pour une bonne compréhension du dossier et de ses enjeux, j’ai rencontré à plusieurs reprises Monsieur 
SCHNEIDER adjoint à l’urbanisme et chargé du dossier à la mairie, et Mme VERRION responsable 
administrative à la mairie, le porteur du projet représenté par Mme SANDER et M CHOMETTE de CLERMONT 
AUVERGNE METROPOLE. Nous avons visité la commune dans son ensemble et plus particulièrement les sites 
des différentes OAP, des emplacements réservés et des servitudes d’utilité publique. Je me suis également 
entretenue avec différentes PPA et le Bureau d’Etudes qui a réalisé le dossier. 
Les dates des permanences ont été respectées. L’enquête s’est déroulée du 02 novembre 2017 au 06 
décembre 2017 inclus.  

Pendant toute cette période, le public a pu prendre connaissance du dossier mis à enquête et s’exprimer sur 
le registre, par courrier et par courriel.  

L’information auprès du public a été claire et s’est déroulée conformément à la loi. Elle a été réalisée par voie 
de presse dans les journaux LA MONTAGNE et le SEMEUR, et complétée par des affiches dans chaque bourg. 
Les panneaux lumineux de la commune ont également signalé l’enquête durant toute sa durée. 
Conformément à l’article 4.2 de l’arrêté, le public a pu consulter le dossier complet sur le site internet de 
CLERMONT AUVERGNE METROPOLE et de la mairie de la commune de ROMAGNAT. Un poste informatique 
contenant le dossier numérisé a été mis à libre disposition du public pendant toute la durée de l’enquête à la 
mairie de ROMAGNAT. Le site internet de la mairie de ROMAGNAT met à disposition du public la totalité des 
documents, arrêtés, historiques du PLU de la commune. 

De nombreuses personnes sont venues prendre connaissance du projet et ont émis des remarques sur le 
registre dont certaines, constructives, ont fait l’objet de réponse par le maître d’ouvrage. Plusieurs 
personnes sont également venues à plusieurs reprises. 

� 43 personnes se sont présentées et ont souhaité prendre connaissance du dossier. 
� 34 observations écrites ont été rédigées sur le registre d’enquête publique. Certaines ont fait 

l’objet de dépôt de courriers, mails et/ou documents remis le jour même ou envoyé en 
parallèle. 

� 29 documents, courriers ou courriels ont été déposés, adressés en mairie à l’attention du 
commissaire enquêteur ou remis en main propre.  
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Les conditions d’accueil ont permis un bon déroulement de l’enquête. Aucun incident n’est à signaler. 
Chacune des permanences a du être prolongée pour recevoir tout le public. 
Durant les permanences, j’ai pu présenter de manière complète le dossier mis à disposition du public et 
répondre aux questions. 
 
 
 

2- Analyse des du dossier d’élaboration du PLU 
 
L’ensemble des acteurs du projet a pu s’exprimer. Après étude du dossier, des différents avis, de la visite des 
sites et des observations émises par le public, 
 

2.1. il en ressort les points faibles suivants  

Quelques déséquilibres dans les objectifs : 
� Le PPAD est clair et définit nettement 5 grandes orientations et 6 axes stratégiques qui sont en 

cohérence avec les orientations du SCoT. 
On peut regretter que certains points soient présentés sans donner les moyens qui pourraient 
en porter la faisabilité. C’est le cas par exemple de « l’encouragement au développement »de 
l’axe 3 qui reste dans un cadre très théorique notamment sur les thèmes « rendre plus alternatif 

et plus sûr le recours alternatif à la voiture » et « améliorer le niveau de service des lignes 

existantes ». 
On peut regretter également des contradictions entre certains axes et orientations et des 
propositions du projet, telles que l’orientation « 3/ assurer une présence forte de la nature dans 

la ville »et la volonté de transformer un jardin privé boisé en stationnement par l’ER 7, ou 
encore le recul de la zone N pour une transformation en zone U afin de répondre à l’accès de la 
parcelle AU 112 enclavée alors que cet accès existe déjà. Ces contradictions ont mené à des 
oppositions de la part du public et devront faire l’objet de révisions des ER.  

� Les emplacements réservés ont soulevé des oppositions de la part du public et des questions 
quand à leur pertinence. Il en ressort que les ER centre bourg de ROMAGNAT et ER CLÉMENSAT 
peuvent faire l’objet de propositions différentes pour répondre de manière plus ajustée aux 
axes et orientations du PADD, aux besoins en termes de foncier et d’aménagements publics, au 
contexte et contraintes existants, tout en préservant au mieux la propriété privée. On peut donc 
regretter que les études n’aient pas approfondi les faisabilités de ces ER au préalable et n’aient 
parfois pas mesuré les difficultés de leur réalisation en termes de travaux. Le maître d’ouvrage a 
apporté des réponses sur les modifications envisagées dans le rapport. Les OAP seront à réviser 
en conséquence. 
On peut regretter également que les ER soient traités de manière dispersée dans les différents 
documents et ne présentent pas les conséquences légales vis-à-vis de la propriété privée. 

Quelques imprécisions : 
� Les PPA et notamment la MRAE ont fait état d’un manque de précision sur les haies à préserver, 

les trames vertes et bleues et sur les zones humides, et demandent de les identifier et de les 
caractériser sur le rapport de présentation, d’apporter des compléments dans le règlement afin 
de les préserver. Egalement des précisions de délimitations sont à apporter : zones viticoles 
protégées, NATURA 2000. Il faudra avec le BET MOSAIQUE ENVIRONNEMENT, apporter les 
précisions demandées. 

� Le règlement a fait l’objet de remarques des PPA appelant ainsi des réserves à lever. En 
conséquence, le dossier dispositions générales et dispositions particulières devra faire l’objet de 
corrections et compléments.  
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� Concernant les OAP, le public a exprimé sa difficulté à comprendre les légendes graphiques et 
nombreuses personnes ont confondu les espaces à végétaliser avec les espaces à construire. Des 
précisions graphiques seront à apporter. 

� On peut regretter également un manque de précision dans le temps pour l’ouverture à 
l’urbanisation des zones 1AU. 

� Sur la forme, on peut regretter quelques superpositions mineures de texte avec les cartes et la 
cartes de zone viticole protégée erronée du rapport de présentation. 

� On peut regretter également un manque de précision concernant la limite des zones viticoles 
AOP et la zone 1AU2 de la ZAC de la Condamine qui devra faire l’objet d’un réajustement.  

 

2.2. Il en ressort les points forts suivants 

Sur la forme 
Une concertation approfondie : 

� Avec les services de l’état. 
� Avec la population. 

Des documents de qualité : 
� L’étude est exhaustive et les documents écrits et graphiques sont clairs et lisibles. Les différents 

dossiers et thèmes sont globalement approfondis et détaillés même si des précisions sont à 
apporter. 

Une information large :  
� tant en amont que pendant l’enquête, qui a permis au public de pouvoir comprendre le projet 

et de pouvoir s’exprimer. 
� On peut noter une présence forte du public pendant toute la durée de l’enquête. 

Des conditions d’accueil de qualité : 
� qui ont permis aux personnes de s’exprimer de différentes manières : mails, courriers, 

observations sur le registre,   
� mais aussi à l’accueil de la mairie qui a joué pleinement son rôle auprès du public en donnant 

toutes les informations nécessaires. 
 

sur le fond : 
Un projet qui ménage les équilibres : 

� entre les objectifs supra communaux auxquels la commune doit répondre, les enjeux et les 
capacités du projet d’extension urbaine, et la préservation des espaces naturels et agricoles très 
présents sur la commune et qui en caractérisent les paysages. 

� entre la capacité d’accueil de nouveaux parcs fonciers, le maintien des activités commerciales, 
et industrielles des Z.A, et des activités agricoles.  

Une cohérence à plusieurs échelles : 
� Une cohérence avec les documents supra territoriaux notamment avec le SCoT : le projet de 

révision remplit les objectifs actuels du SCoT et, même s’Il n’atteint pas les objectifs du SCoT en 
matière d’habitat, le projet de révision de PLU est compatible avec le SCoT.  

� Une cohérence du projet communal par une analyse à plusieurs échelles : par l’analyse globale 
du territoire de la commune et des spécificités de chaque entité bourg, par les projets 
d’extensions urbaines en corrélation avec les études environnementales adaptées à chaque 
situation, par la préservation des milieux naturels, par la valorisation des centres bourgs, mais 
aussi par des points de petites tailles tels que les emplacements réservés parfois plus ponctuels 
mais qui sont déterminés par des besoins à l’échelle du quartier voire du bourg. 
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3- Avis du commissaire enquêteur 
 
Considérant que : 

L’enquête s’est déroulée dans le respect des règlementations et n’a donné lieu à aucun incident, 

La communication et la publicité ont été réalisées de manière règlementaire, 

Le dossier de projet de révision du PLU mis à enquête publique est complet et que les imprécisions ou 
absences d’informations ne constituent des points bloquants ou des irrégularités règlementaires, 

Le projet s’inscrit dans les cadres règlementaires du code de la Santé Publique, du code de l’Environnement, 
et du code des collectivités territoriales; 

Le public a pu prendre pleine connaissance du dossier, a pu émettre librement ses avis et poser ses 
questions, 

Les personnes qui se sont exprimées ont compris l’intérêt et la nécessité du projet, que les objections qui ont 
été émises ont fait l’objet de réponses de la part du maître d’ouvrage et que des précisions vont être 
apportées. 

 

Bien sûr, les remarques des PPA devront être prises en compte et leurs réserves levées dans le cadre de 
leurs avis, 

 
 

Conclusion du commissaire enquêteur : 

Compte tenu des ces considérations, j’émets un AVIS FAVORABLE sur le projet de 

révision du PLU de la commune de ROMAGNAT assorti des réserves suivantes : 

- modifier la zone 1AU2 de l’OAP La Condamine pour la rendre en conformité avec 
les parcelles protégées AOP au titre du SCot. 

- Reclasser en zone N la partie classée U au projet de révision des parcelles AV 328, 
330, 331, 110, et 111. 

Et des recommandations suivantes : 

- Revoir les ER 6, 7, 9, 10 et 12 du centre bourg ROMAGNAT et l’ER 15 de CLÉMENSAT 
afin de répondre aux objectifs du PADD tout en préservant au mieux la propriété 
privée. 

 

 
 

Fait à Aulnat, le 03 janvier 2018 
Brigitte Floret commissaire enquêteur 

 
 

 


